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LA LETTRE D'ARGUS

A
JL la veille d'un congrès sur le “bibliothécaire gestionnaire", il est peut-être

utile Je se demander si celui-ci est plus un administrateur qu'un spécialiste de l'infor­
mation documentaire. ( .ette question a déjà été soulevée dans les pages d'Argus volume 
6, no 5 i, et plusieurs trouvaient, à l'issue de ce débat, qu'il fallait dorénavant favoriser le 
rôle de spécialiste de l’information documentaire, avant tout.

En tait, le problème n'a jamais été vraiment résolu et le présent numéro amène de 
nouvelles données. D’abord, deux entrevues avec deux directeurs de bibliothèques 
universitaires récemment nommés, et dont l'un n'a pas de formation initiale en biblio­
théconomie. Quels sont leurs plans? Comment entendent-ils gérer ces deux énormes 
boites?

Hnsuite, une vision du bibliothécaire spécialiste qui nous vient de l'Université Laval, 
mais qu'on pourrait appliquer à d’autres milieux de travail. Comment ceux-ci voient-ils 
leurs rôles, leurs carrières, par rapport aux administrateurs?

Enfin, une position nouvelle sur le rôle de “coordination" du bibliothécaire qui nous 
vient du secteur des bibliothèques gouvernementales. S'agirait-il d'un compromis entre 
les deux grandes orientations définies plus tôt? Une troisième voie?

Plusieurs ne manqueront pas de faire des comparaisons après la lecture de ce numéro, 
et c'est un peu ce que nous cherchions, en prévision de ce congrès de Sherbrooke. Mais 
en discutant ainsi des différents rôles du bibliothécaire, il ne faut pas oublier que si 
celui-ci est un véritable professionnel, son trav ail doit être caractérisé par deux attributs 
essentiels: une buse théorique qui lui est propre, et qui guide sa pratique, et une “orienta­
tion senne" ou communautaire, qui l'amène à mettre l'usager au centre de scs préoccu­
pations. Les spécialistes définissent ainsi les deux caractéristiques principales d'une 
profession . Ne serait-ce pas plutôt de ce côté que doivent porter nos interrogations?

Le comité de rédaction

1 William J ( t < h k.1 c. 1 hc 1 heoretkal I.irrv.tsoî ProteNMonali/ation'X JL.W' A ht/ioni, Thi Scnn-Pri’ft'ssions and their ( )r^urti^aiion
Ncu York, f ree Pres*. 1 . pp
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Le bibliothécaire 
bibliothécaire ou

à l’université: 
universitaire?

Par Jean de Bonville, Gaëtan Drolet, Madeleine Lalibcrté, 
Denis Le Mae et Gilles Paradis*

Le bibliothécaire québécois oeuvrant a IUniversité s’est surtout 
considéré, jusqu ’a maintenant, comme bibliothécaire. Les auteurs 
suggèrent Je considérer le bibliothécaire universitaire comme un 
universitaire avec les responsabilités et prérogatives que ce statut 
implique. Ils proposent des conditions de travail et un plan de 
carrière conformes a ce statut.

In Quebec, a librarian in a university setting has been considered 
until note, to be abat e all, a librarian. The authors suggest that a 
university librarian be considered an academic, with the respon­
sibilities and privileges that status implies. Working conditions 
and a career plan in conformity with the status are proposed.

L
es milieux québécois de la biblio­
théconomie ont traversé depuis la 
lin des années 60 une période 
' d'identification, d'affirmation et 
de consolidation Dans un désir 

légitime d'affirmer l'importance de Lin- 
îormation documentaire, on a élabore un 
programme de formation professionnelle 
de deuxieme cycle et on a beaucoup insiste 
sur le caractère professionnel de l'activité 
du bibliothécaire La dominante corpora­
tiste des années 70 a favoris l’homogénéi­
sation de la formation et des conditions de 
travail La principale allégeance et la pre­
mière lidélité des bibliothécaires des années 
70 a semble aller a la bibliothéconomie et 
aux bibliothèques

Les années HO seront sans doute mar­
quées par un retour du pendule vers une 
diversification des exigences de formation 
et des conditions de travail selon les {onc­
tions et les milieux d'activité profession­
nelle De plus en plus de bibliothécaires 
s’identifieront d’abord a leur milieu de tra- 
\ ail av ant de se reclamer de leur corporation 
professionnelle Nous proposons dès main­
tenant un exemple concret de ce déplace­
ment d'accent le cas du bibliothécaire 
universitaire

Jusqu'à maintenant le bibliothécaire en 
milieu universitaire était considéré comme 
un professionnel répondant aux exigences 
de formation professionnelle commune a 
tous les bibliothécaires sans égard au milieu 
de sa pratique, il occupait des fonctions et 
exerçait des activités comparables a celles 
de bibliothécaires de milieux différents, son 
prof il de carrière et st*s conditions de travail 
s'apparentaient a ceux qui prevalent dans 
les autres bibliothèques II était bibliothé­
caire d’abord et a l'université par accident 
Les employeurs souscrivent a cette ten­
dance lorsqu'ils établissent les conditions 
de travail et le plan de carrière des biblio­
thécaires non pas en les comparant avec des 
professionnels de même niveau dans leur

entreprise mais avec les bibliothécaires d'au- j 
1 très milieux

Nous proposons quant à nous de consi- 
dérer le milieu et le niveau de l’activité pro- j 

I tensionnelle comme déterminants pour les ) 
! exigences de formation, les conditions de i 
j travail et le plan de carrière Hn clair et pour !
| prendre le contre pied de l’opinion domi- 
* nante. nous nous identifions comme des 
! universitaires remplissant des fonctions re- j 

lativ es à la création et à la diffusion de Lin- j 
! formation scientifique et technique Plus |
! que d'une question de mot. c’est un pro- 
| blême de profil d'activités et de plan de 
J carrière dont il s'agit

C ctte prise de conscience a donne lieu à la j 
preparation d’un mémoire, à la suite de la I 

| publication du Rapport Je la (ommissum j 
! J'étude <ur / 'a: entr Je l'I 'ni ver si te I.a: al et 
j de la création de Projet I aval, un organisme !
| de réflexion sur l’orientation de l’I’niver- 

site Laval, ce mémoire est destiné a la dis- 
! cussion publique a l'occasion du renouvel- 
; lement du protocole établissant les condi­

tions de travail du personnel professionnel 
i non-enseignant de l’Lniversité Laval. L’ne j 
i analyse sommaire des exigences de forma- i 

non. des conditions de travail et des fonc­
tions des enseignants des niveaux primaire,

I secondaire, collégial et universitaire nous a j 
| convaincus que maigre une identification j 
| professionnelle générique, les milieux de j 
; travail et les niveaux d’activité modifient !
I substantiellement la nature du travail et les (
| exigences de la pratique professionnelle des j 
i professeurs De même, pensons-nous, doit- i 

il en être d’autres professionnels exerçant l 
leur fonction à Ll’niversité et en particulier !

: des bibliothécaires II nous est apparu îm- i 
j possible cependant d'appliquer sans dis- | 
i tinction ce raisonnement à tout le personnel :
| professionnel des universités Le fonction- j 
1 nement même de l't’niversité nous a fourni 

des distinctions simples et opérationnelles à | 
partir desquelles nous avons défini le type j 

j de professionnel dont le contexte universi- |

taire détermine l’activité; le bibliothécaire 
appartient à cette catégorie. La première 
partie de l’article pose brièvement ces dis­
tinctions Nous envisageons ensuite le di­
lemme permanent et souvent présenté ’ dans 
lequel se trouve le bibliothécaire, à l’instar 
d’autres travailleurs intellectuels, de devoir 
choisir entre sa spécialité et des fonctions de 
cadre. Nous proposons enfin, comme solu­
tion, d'adapter les conditions de travail et le 
plan de carrière du bibliothécaire aux exi­
gences de son milieu de travail.

I. Le contexte universitaire

I. Université présente, a plusieurs points de 
vue. les caractéristiques d’une entreprise 
Hile remplit des fonctions de rationalisation 
et d’efficacité Ses opérations comportent 
des intrants et des extrants et supposent la 
planification, la prise de décision et l’éva­
luation. LT’mversité gère des fonds et du 
personnel et se préoccupe de communica­
tion et de publicité. Knv isagées de ce point 
de v ue, les fonctions de l'L’niversité res­
semblent à celles que l’on retrouve dans 
d'autres organismes; nous les appellerons 
font, rions, < onmunes.

( e qui distingue l'Lniversité d'autres 
organismes priv és ou même publics, ce sont 
sa mission et sa finalité propres: la transmis­
sion et l'accroissement du sav oir ainsi que la 
formation des étudiants et le perfectionne -

* lean de Bonville est conseiller a ia documen­
tation en communication. Gaétan Drolet est 
conseiller a la documentation en anthropologie. 
MKtiologie et service social. Madeleine I aliberte 
est membre de l’équipe de classification en 
sciences et en théologie. Deni' I e Mav est avocat 
et conseiller a ia documentation en droit, et Gilles 
Paradis est conseiller à la documentation en phi­
losophie et en psychologie, tous oeuvrant a 
.Tmversite Laval



ment des professionnels qui désirent pour­
suis re leur formation ( ette mission et cette 
finalité se concrétisent par des fonctions 
d enseignement et de recherche qui se pro­
longent. dans certains ca*. par le service à la 
société: ce sont les fonctions primordiales ou 
spécifiques de 1 1 'niversité II va de soi que 
les fonctions communes sont subordonnées 
aux fonctions primordiales et à la finalité de 
l'Université

Différentes catégories de professionnels 
participent à ces fon< rions prmu >rdialest pour 
eux. le fait d exercer leur profession a 
l'Université en influence la nature et en 
accroît les exigences. (x> professionnels 
sont principalement regroupés au sein de ce 
que l’on appelle les services auxiliaires à 
renseignement et à la recherche

Il est donc nécessaire de considérer le 
rapport qu’entretiennent les professionnels 
à 1 égard des fonctions primordiale* de l’Uni- 
versité: ou bien ce rapport est accidentel, 
c'est-à-dire que l'employé exerce sa compé­
tence à l’I’niversité mais pourrait pratiquer 
sa profession dans un autre milieu sans que 
son activité subisse de changements subs­
tantiels, ou bien ce rapport de l’activité du 
professionnel à l’enseignement et à la re­
cherche est essentiel si bien que le milieu 
universitaire détermine l’activité du profes­
sionnel hn pareil cas. le niveau d'ensei­
gnement et de recherche influence l'activité ! 
spécialisée du professionnel et vice versa.

Il est évident que le bibliothécaire parti- j 
cipe aux foncthws primordiales de l l niver- j 
site Une documentation quasi pléthorique ! 
l'atteste Limitons-nous à ne citer que cet j 
extrait d'un document de l'Association ca- ! 
nadienne des professeurs d'université

I. Association canadienne des professeur*, 
d université et l’Association canadienne des 
bibliothèque*, de collèges et d’universités 
estiment que les bibliothécaires profession­
nels de* universités participent, avec les pro­
fesseurs. aux fonctions éducatives et intellec­
tuelles de l’université et devraient en conse­
quence être considérés comme des universi­
taires. avec le* droits et responsabilités que 
cela comporte, selon les dispositions ci-des­
sous I.es bibliothécaires des universités, en 
effet, ne jouent pas seulement un rôle de sou­
tien. mais exercent, en tant que spécialistes, 
une fonction indispensable dans la poursuite, ! 
la diffusion et l'organisation de la connais­
sance et de la compréhension

Pour bien comprendre le rôle du biblio­
thécaire universitaire que nous désigne­
rons dans la suite du texte par l'abréviation 
Bl , il faut dépasser la vision traditionnelle ! 
qui considère l'I'mvcrsité comme le lieu ! 
d'une relation exclusive entre des profes­
seurs et des étudiants Dans cette optique, ! 
le personnel non-enseignant n'a de rôle que ! 
subordonné a celui des professeurs. On ! 
peut envisager, par contre, que l’Université • 
est le lieu de l'accroissement et de la trans­
mission des connaissances et que ces rôles ! 
ne sont pas l'apanage exclusif des profes­
seurs mais d'une multitude d'intervenants. 
(x*ux-ci, des Bl entre autres, sont actifs ! 
dan* le processus d'enseignement et de
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recherche sans nécessairement enseigner, 
du moins au sens traditionnel Dans le va* 
des professeurs d’université, la spécificité 
du statut et du plan de carrière est déjà 
acquise On reconnaît aisément que la com­
plexité de leur fonction et le degré d’impli­
cation dan* l’avancement de la science 

i qu elle suppose, justifient un plan de car­
rière différent des enseignants d'autres ni­
veaux primaire, secondaire, collégial 

N est-i 1 pa* paradoxal que le même rai­
sonnement ne prévale pas pour les Bl qui 
participent intimement aux /en, non pri­
mordiale^ de LUniversité'" La nature parti­
culière des fonctions du BU et la specialisa­
tion nécessaire mais malheureusement pas 1 
toujours exigée pour les exercer ne de- | 
vraient-elles pas entraîner des conditions ! 
particulières concernant l’embauche, la for­
mation, le perfectionnement et le plan de 
carrière?

II. Spécialiste de l’information 
ou administrateur

Un premier obstacle provient de l’absence 
d’identification collective et de statut adé­
quat du bibliothécaire universitaire. Dans 
les associations professionnelles et scientifi­
ques de bibliothéconomie et de documenta­
tion Corporation des bibliothécaires pro­
fessionnels du Québec ( BPQ . Astcd, As­
sociation canadienne des sciences de l’in­
formation A< SI , le BU n’est guère pre­
sent comme groupe. Dans les milieux de 
travail, les conventions collectives et les 
protocoles d’entente regroupent le* BU et 
d’autres professionnels qui, souvent, ne 

| participent que de très loin aux activités 
[ d’enseignement et de recherche Ainsi. l’As- 
I sociationdu personnel administratif et pro- 

tessionnelde l'Université Laval APAPUl 
I regroupe du personnel aux fonctions hété- 
! roclites: conseiller en pédagogie universi­

taire, chef de la division des postes et 
douanes, comptable, secrétaire administra­
tif, chef cuisinier, archiviste, agent de per­
sonnel. bibliothécaire, conseiller en audio­
visuel, directeur des résidences, etc Selon 
les statut* de l'Université Laval, d’autre 
part, le BU n'a d’existence qu’en négatif. | 
par rapport aux professeurs et aux adminis­
trateur* “Le personnel non-enseignant de 
l’Université comprend le personnel profes­
sionnel et non-professionnel dont les fonc­
tions sont autres que celles du personnel 
enseignant ou celles des administrateurs".'

Implicitement, ce texte reconnaît qu'il 
existe deux types de carrière accomplis 
professeur et administrateur Le Bureau 
international du travail a pris acte de cette 
tendance dans le cas des administrateurs

Parmi le* different* tv po de ^arriéré*, il en I 
e*t un qui de tout temp* a etc considère j 
somme un cheminement professionnel réus­
si celui qui mène a de* fonction* d’encadre­
ment et de direction ( e * fonction* sompor- 
tent habituellement l'exercice d’une autorité j 
sur un certain nombre de subordonné*, le I 
po*ie étant luge d’autant plu* important que 
le nombre de subordonné* e*t plu* grand La

4?’

valeur couramment accordée a ce tvpe de car­
rière tait que. dan* la pratique. le*Cchelle* de 
remuneration* sont plu* favorable* pour le* 
filière* de caractère administratif qui mènent 
plu* *pce îalement aux poste* de direction que 
pour le* fonctions technique* ou le plafond 
e*t notamment mom* élève II en re*ulte que 
le spec iali*te de*ireux d améliorer *a situation 
materielle e*t souvent oblige de renoncer a *a 
spécialité pour devenir administrateur

Il importe de faire reconnaître que les 
fonctions de bibliothécaire universitaire 
sont suffisamment importante* et gratifian­
te* pour assurer le maintien d'un personnel 
spécialisé qui choisisse de faire carrière 
dan* la diffusion et la gestion de l'informa­
tion documentaire ( V. il arriv e souvent que 
le plan de carrière imposé au BU par les 
conventions et le* protocoles valorise in­
dûment le* fonctions d'encadrement II 
s'ensuit que le risque est grand pour le BU 
de devoir choisir, a plu* ou moins .ongue 
échéance, entre sa spécialité et une fonction 
décadré l .'est pourquoi le BU, à l’instar de 
beaucoup d'autre* travailleur* scientifi­
que*. est à la recherche d ’un type de carrière 
conforme a son activité et à *e* aspiration*

( .emparons le* activ ité* respective* de 
l'administrateur et du BU Alors que l'ad­
ministrateur exerce principalement de* tâ­
che* de gestion, le BU accomplit de* tâche* 
de type scientifique I! appartient a un 
corps intellectuel orienté ver* une disci­
pline plutôt que ver* une structure ou une 
organisation II ne gère ou n’administre rien 
ni personne. ( e*t un spécialiste de l'infor­
mation documentaire qui offre de* service* 
spécialisés a une clientèle spécialisée

Le BU *e distingue aussi de l'administra­
teur au chapitre de* motivation* et de* aspi­
ration* La carrière de l'administrateur évo­
lue ver* l'accroissement de* fonction* de 
gestion. L’administrateur tire *a gratifica­
tion de l'autorité exercée et de l'efficacité de 
son action Le développement de sa carrière 
*e caractérise par la mobilité verticale dans 
le *en* d’une progression hiérarchique 
Telles ne sont pa* le* motivation* et le* 

aspiration* du BU Sa carrière év olue plutôt 
vers la discipline II n'e*t pa* en relation 
d’autorité administrative vis-à-vis *a clien­
tèle Sa gratification prov ient d'une partici­
pation intime a la transmission et à l'ac­
croissement des connaissance*. Afin de 
développer *a compétence de conseiller, le 
BU recherche la stabilité dan* *a fonction 
spécialisée

Voila pourquoi le plan de carrière et le* 
critères de promotion du BU doivent être 
différent* de ceux de* administrateur* On 
ne peut alléguer, par exemple, que le BU 
n'a pa* de personnel *ou* *a responsabilité 
Il a une responsabilité, souvent a l'endroit 
d’une clientèle particulière, mai* cette res­
ponsabilité e*t d'un tout autre ordre ( c* 
revendications ne visent pa* a minimiser le 
travail de ceux qui assument de* responsa­
bilité* administratives II s’agit de reconnaî­
tre, a fortiori à l’Université, que le* respon­
sabilité* du BU sont de nature différente 
mai* tout aussi importante De cette layon.

/



pour progresser sur le plan professionnel, le 
BU ne sera pas obligé Je renoncer a sa 
spécialité en devenant administrateur II 
pourra taire carrière dans Na profession Nans 
avoir a a^umer des tâches administratives 

l jc problème a d 'ailleurs ete diagnostiqué 
depuis longtemps

Le bibliothécaire sc trouve actuellement 
coincé dans une ormere qui l’empêche de se 
développer professionnellement si le travail 
administrant l’intéresse moins que la specia­
lisation bibliographique ’

l a nécessité d’un plan de carrière diffé­
rent de celui des administrateurs et adapté 
aux fonctions des travailleurs scientifiques 
a été reconnue par le Bureau international 
du travail

Pour que les spécialistes les plus competents 
dans leur domaine puissent concilier la prati­
que de leur spécialité et un déroulement satis­
faisant de leur carrière, il a été préconisé 
d’aménager un autre tvpe de progression de 
carrière ou. sans avoir a se transformer en 
administrateurs, les spécialistes, en particu­
lier les travailleurs scientifiques et techni­
ques. pourraient accéder a des grades élevés 
qui n’impliquent pas nécessairement l’exer­
cice d’une autorité sur un certain nombre de 
subordonnés, mais qui attestent leur valeur 
de spécialistes et leur confèrent le prestige et 
l’autorité morale qui sont indispensables pour 
influer sur les décisions

I.' American Library Association AL A 
est aussi intervenue dans le même sens dans 
le cas plus particulier des bibliothécaires

Therefore be it resolved that the AI.A 
( ouncil direct the Office tor I.ibrarv Person­
nel Resources to develop guidelines whereby 
persons in both administrative and service 
positions mav receive the comparable rewards 
resulting trom an accurate, non-discrimina- 
torv valuation ot these two major categories of 
emplovment within the lihrarv field

III. I n plan de carrière 
pour universitaire

Si le Bl’ aspire à un plan de carrière qui se 
distingue de celui des administrateurs, il se 
reconnaît par contre des affinités avec les 
professeurs. A l'instar des professeurs, le 
Bl* se considère d’abord comme un univer­
sitaire qui participe pleinement aux fonc­
tions primordiales de l’Université, l'ensei­
gnement et la recherche Son activité est en 
rapport étroit avec la finalité de Ll’niver- 
sité la transmission et l’accroissement du 
savoir ainsi que la formation supérieure 
Dans .et env ironnement intellectuel, le Bl* 
désire, non accéder à d’autres fonctions, 
mais améliorer sa compétence dans la fonc­
tion qu'il exécute (>e rappnxhement des 
professeurs et des Bl* s'explique par leur 
implication commune dans le processus de 
l'enseignement et de la recherche Prop 
souvent n'avons-nous pas perçu la biblio­
thèque comme un service “auxiliaire” à 
l'enseignement et a la recherche alors que 
l’information, dont les Bl ’ sont ou doivent

être les spécialistes, constitue une partie 
intégrante du processus d’apprentissage, de 
découverte et d’invention

Fondamentalement le rappnxhement en­
tre le Bl* et le professeur repose sur le fait 
que l'un et l'autre sont des universitaires 
Le Bl* exécute de nombreuses tâches, par­
fois considérées à tort comme l'apanage 
exclusif des enseignants publication, re­
cherche, ravonnement dans une discipline, 
conseil et enseignement

Si les Bl’ accomplissent des tâches simi­
laires à celles des professeurs et s'ils sont 
v raiment des universitaires, pourquoi leur 
statut et leur plan de carrière seraient-ils 
différents de celui des professeurs'" De la 
même façon qu'un professeur universitaire 
peut grav ir les échelons de sa carrière sans 
avoir a assumer des fonctions administra­
tives, le Bl * devrait pouvoir progresser dans 
sa carrière sans égard a la proportion des 
tâches administratives accomplies A cette 
fin. il faut reconnaître pour le Bl* l’exis­
tence de critères de promotion différents 
des critères essentiellement administratifs 
mais semblables aux critères que l’on appli­
que dans le cas des professeurs.

L’Association canadienne des bibliothè­
ques de collèges et d’universités a depuis 
longtemps accepté ce principe:

Le personnel professionnel Je la bibliothè­
que participe a l’activité éducative de l’Uni- 
versité II serait donc équitable de lui recon­
naître officiellement une place dans la com­
munauté universitaire (ette appartenance 
peut se traduire concrètement par un statut 
qui ne soit pas identique au statut professoral 
mais qui garantisse au personnel profession­
nel de la bibliothèque des conditions de tra­
vail aussi favorables, a responsabilités égales 
Pour qu’une telle politique puisse s’appliquer 
aux bibliothécaires professionnels, il faudrait 
taire une distinction entre leur statut univer­
sitaire et leur fonction administrative

La reconnaissance du statut d’universi­
taire. plus qu’une question de rang ou de 
salaire, est un prérequis au rôle que l’Uni­
versité entend faire louer au Bl* dans le 
processus d’enseignement et Je recherche. 
Pour l'Univ ersité, reconnaître au BU le sta­
tut d’universitaire par un plan de carrière 
adéquat, c’est reconnaître une ressource de 
premier ordre pour le développement pé­
dagogique et scientifique.

D’autre part, l’absence d’un plan de car­
rière satisfaisant hv pothèque le recrutement 
et le maintien du personnel spécialisé en 
provoquant l’exode des Bl vers des postes 
administratifs ou vers d’autres fonctions:

11 the professional lihrarv personnel are in 
some nondescript categorv. without clearlv 
defined status, with no institutional unders­
tanding of the contributions which thev can 
make to the educational program, and if thev 
are placed outside ot or made ineligible for 
the usual academic perquisites or preroga­
tives. we can he equallv certain that the 
lihrarv will ha\e serious difficulties in recrui­
ting or retaining stall members of more than 
meduxre abilitv

A Definition du statut 
universitaire du bibliothécaire

< c statut universitaire que nous revendi­
quons pour le bibliothécaire repose sur la 
définition que nous donnons du BU ( elui- 
ci sc définit par ce qu’il fait objet et par ce 
qu’il est suiet

1 I >b je t n ■

le ni: eau d’acrivtt* L’environnement dans 
lequel le BU trav aille contribue à rendre les 
tâches complexes Hn plus de réunir de 
nombreux éléments, les tâches du BU com­
portent plusieurs étapes et supposent l’ap­
plication de la méthode scientifique Les 
actes a poser se caractérisent par leur diver­
sité et leur caractère non stéréotypé Le BU 
doit aussi tenir compte des particularités et 
du niveau de la clientèle.

h Le niveau et le type de la clientele. Les 
clientèles desservies par le BU se définis­
sent par la discipline d’enseignement et de 
recherche. A l’intérieur de chaque disci­
pline. le suiet de recherche différencie et 
spécialise l’acte à poser par le BU Le 
niveau d’étude 1er, 2e, îe cycles et de 
recherche 2e, V cycles ajoutent à la nature 
spécialisée Je la clientèle. Les clientèles qui 
recourent aux services professionnels du 
BU sont toutes spécialisées et manifestent 
des besoins spécifiques qui exigent des 
réponses précises et non interchangeables.

, La rareté de la fonction. Le BU. tout 
comme le professeur d’université, n’exerce 
pas une profession qui, en soi, est rare. 
Cependant du fait de sa spécialisation, 
inhérente à son milieu de travail, le BU 
remplit des fonctions rares dans la société. 
Si l’on peut affirmer qu’il existe peu de 
spécialistes de la linguistique amérindienne 
ou de la logique modale, on peut dire éga­
lement qu’il existe peu de spécialistes de 
l’information documentaire en droit ou en 
musique.

2. Le sujet. ( et environnement particu­
lier du BU se traduit par des caractéristi­
ques propres.

a La formation intellectuelle. La forma­
tion intellectuelle du Bl’ tient compte de la 
spécialisation et Je l’environnement profes­
sionnel Je sa clientèle. La distinction entre 
le bibliothécaire et le BU implique que les 
exigences de scolarité à l'égard du BU sont 
plus élevées que celles requises pour les 
bibliothécaires qui travaillent dans un envi­
ronnement autre que le milieu universitaire.

h L'autonomie. Hn conformité avec la 
mission, les fonctions primordiales et les 
objectifs de l'Université, le BU participe à 
la définition de ses objectifs particuliers et a 
toute la marge voulue dans le choix des 
moyens pour les atteindre. Cela signifie la 
participation à la définition et à la recherche 
des meilleurs moyens pour réaliser les ob­
jectifs et les fonctions de diffusion de l'in­
formation scientifique et technique. Hn 
somme, la liberté universitaire est un droit 
inaliénable qui appartient autant au BU 
qu'au professeur
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r bibliofiches
Zm

110

Enveloppe
No 110
Enveloppe pour demande d emprunt entre pip' otneques 
no 3 et pour bon de commande pour photocopies entre 
bibliothèques no 69

Une enveloppe a deux fenêtres pour faciliter et acce'erer
renvoi de vos demandes
534 ,834
Quantité minimum 100

501-502

Enveloppes pour photos
Enveloppes de très bonne qualité Une patte 
non-encoiiée extra large protege le contenu contre a 
poussière Très utiles pour classer photos découpures etc

No 501 — format lettre 24 1 cm x 29 8 cm 
No 502 — format legal 24 1 cm x 37 5 cm

l'h'Ktnite du joui
lis» nuit VftvanaT

Important
•uu» ic kiieikiiici:

■ '«us arrendiei

Enveloppes coussinées
Avec papier ouate

Séné no 710
Protégeront efficacement ies livres ou autres documents 
pendant leur transport
No 704 — 21 6 cm x 30 5 cm 
No 706 — 24 1 cm x 36 8 cm 
No 707 — 26 7 cm x 40 6 cm 
No 709 — 36 2 cm x 50 8 cm

Avec bulles d air

Support publicitaire
No 245
Fabrique en erable choisi, fini naturel

Hauteur 21 cm. margeur 35 6 cm profondeur 19 cm

Étiquettes
No 63
Série de 20 étiquettes imprimées pour etre employees 
avec le support no 245

A quel jeu jouez vous 7 
Chevaux et fusils 
Vous le cherchiez 7 
Le favori
Une vie bien remplie 
Lisez puis voyagez 
Ce que vous attendiez 
Valeur incomparable 
Compagnon du samedi 
Par temps pluvieux

De l'histoire 
important 
L’histoire du jour 
Mieux que le meilleur 
Aventures et sensations 
Comment le faire 7 
Compose de piquant 
Qui l a fait 7 
L'ami de l'homme 
Essayez le 1



i / influence sur le t ontenu du ira: ail I a 
competence du Bl’ lui permet d'influencer 
la nature même de son travail afin de le 
rendre plus conforme aux besoins réels de 
ses clients ( est là un corollaire de l'auto­
nomie Une telle formation professionnelle 
et spécialisée et une telle autonomie per­
mettent au BT d'être pleinement responsa­
ble de l'adéquation entre ses services et les 
besoins de sa clientèle

B. Proposition 
d’un plan de carrière

( x* plan de carrière de t\pe universitaire 
que nous proposons pour le B T implique la 
nécessité d'établir des critères d embauche, 
d’avancement et de promotion qui tiennent 
compte et découlent de la nature et de la 
dimension de l'organisation universitaire 
dans laquelle le Bl’ est appelé à travailler

1. Les critères d’embauche. Les critè­
res d’embauche devraient tenir compte de 
l'environnement où s’exerce la profession et 
de la nature de la clientèle. Dans la mesure 
où le Bl’ est en relation étroite et constante 
avec les étudiants gradués, le personnel 
enseignant et les chercheurs, des qualifies- j 
tions supérieures au seuil d’admission à j 
l'exercice de l’activité professionnelle de­
vraient être exigibles a i’embauche et exi­
gées effectivement pour gravir tous les 
échelons du plan de carrière et notamment 
les échelons supérieurs.

Pour devenir bibliothécaire profession­
nel, il faut obtenir un diplôme de maîtrise 
en bibliothéconomie sciences de l'informa­
tion. On s'accordera à penser qu'il faut 
rechercher, pour répondre à certains be­
soins de la communauté universitaire, des 
candidats détenant une seconde maîtrise ou 
un doctorat. ! Il existe déjà dans les écoles 
de bibliothéconomie Sciences de l'informa­
tion, ou sur le marché du travail, des per­
sonnes possédant deux maîtrises Et leur 
nombre ira en augmentant II suffit de créer j 
un cadre de carrière et de prévoir des méca­
nismes susceptibles d'attirer et de conser­
ver ces candidats

2. Les critères d'avancement et de 
promotion. Les critères d’avancement et 
de promotion doivent s’inspirer de la nature j 
du travail du Bl' L'avancement par an- j 
cienneté basé sur la fidélité à l'employeur ! 
est contestable et source de difficultés. Le ; 
critère de l’ancienneté doit être pondéré par j 
l'introduction d’autres critères plus déter­
minants et plus appropriés, notamment j 
dans leur application aux mécanismes de j 
promotion ' Il importe en outre de garantir ! 
au Bl’ une évaluation systématique et adé- : 
quate de ses performances professionnelles j

On peut ramener les critères de promo- j 
tion a trois critères généraux, applicables a 
l’ensemble des Bl : a la formation poussée, 
b la spécialisation et l’excellence dans la j 
fonction exercée, c le ra von ne ment exté­
rieur Dans chacun des cas, nous proposons ; 
plusieurs critères spécifiques susceptibles j

de faciliter l'évaluation des candidats Nous 
ne prétendons pas fournir une liste com­
plete des critères, mais nous croyons qu 'une 
évaluation en profondeur et objective sup­
pose un examen des critères tel que nous 

| l'amorçons ici
a La formation poussée Voici quelques 

exemples de formation poussée: un docto­
rat en science de l’information ou en biblio­
théconomie, une maîtrise en bibliothéco­
nomie sciences de l'information et un di- 
plôme de 2e cycle dans une autre disci­
pline. ' la formation continue et le perfec- 
tionnement inscription a des cours, sémi­
naires et journées d'étude

h La spécialisation et l'excellence dans la 
fonction exercée Nous avons défini le Bien 
référence aux fonctions primordiales de 
l’t’niversité, l'enseignement et la recher 
che L'évaluation de la spécialisation et de 
l'excellence du Bl’ a un rapport avec les 
activités d'enseignement et de recherche 
Ainsi que nous l’avons déjà remarqué, le 
rapport au savoir déborde, sans l’exclure, 
l’enseignement au sens traditionnel du ter­
me et inclut des tv pes plus diversifiés d’in­
tervention L'important est de retenir que 
la fonction exercée doit être év aluée selon le 
niveau de spécialisation et le degré d'excel­
lence.

Voici, à titre d'exemple, quelques activi­
tés dont on pourrait tenir compte, la prépa­
ration d'instruments pédagogiques, les ac­
tivités d'enseignement ou de formation 
sous forme de cours ou d'autres formules 
pédagogiques, le rôle de conseiller auprès 
des étudiants, des assistants de recherche, 
des professeurs et des chercheurs, des au­
tres professionnels et des administrateurs , 
la participation a des comités de la biblio­
thèque ou de IT’niversité, la participation à 
des groupes de recherche, l’élaboration de 
recherches individuelles, la préparation 
d’études ou de rapports, les activités d'en­
seignement, de formation ou de recherche 
que le Bl’ influence ou auxquelles il parti­
cipe

i I.c rayonnement extérieur Le rayonne­
ment pourrait être év alué à partir de critères | 
comme les publications professionnelles et j 
scientifiques les monographies, les articles 
de périodiques, les comptes rendus d'ou­
vrages , l’enseignement et la consultation 
dans d'autres universités, la présentation de 
communications congrès, colloques, sémi 
naires. symposiums et groupes de travail . 
la participation à des organismes scientifi­
ques et professionnels, la consultation au­
près de groupes ou d'organismes extérieurs, 
la participation à des recherches subven­
tionnées. la participation à un comité de 
lecture de revue, la participation à une 
commission d’enquête, etc.

L Les conditions de travail. En plus 
des dispositions relatives à l’embauche, à 
l’avancement et à la promotion, le plan de 
carrière doit prévoir des conditions de tra­
vail permettant au Bl’ d’atteindre ses ob­
jectifs professionnels et scientifiques et de 
satisfaire aux critères de promotion II

s’agit, tantôt d’établir de nouvelles condi­
tions de travail, tantôt de consolider des 
conditions déjà existantes Ces conditions 
se regroupent sous les trois critères géné­
raux utilisés antérieurement formation, 
spécialisation et excellence, rayonnement 
extérieur

a Relatives a la formation poussée. Pour 
compléter ou accroître sa formation, le Bl’ 
doit disposer de temps et bénéficier de 
conditions financières qui lui permettent de 
suivre des cours, de participer à des jour­
nées d’étude, d’assister a des conférences et 
de profiter d'un congé d'étude Par ailleurs, 
compte tenu du tvpe de carrière scientifi­
que que l'on a reconnu au Bl’ et de la nature 
de ses fonctions, il y a lieu d’instituer pour 
le Bl’ le congé sabbatique " Bien sur ce 
congé sabbatique ferait l’objet d'un certain 
nombre de modalités rapport avec l’acti­
vité du Bl’, élaboration d’un projet, etc 
Le congé sabbatique contribuerait à assurer 
au Bl’ la reconnaissance du statut universi­
taire.

Par ailleurs, il appartient aux responsa­
bles des services dont font partie les Bl’ 
d'élaborer des politiques de perfectionne­
ment du personnel qui, en contrepartie du 
perfectionnement du Bl’, prévoient un 
enrichissement correspondant de ses fonc­
tions et de ses activités. Il faut s'assurer que 
la formation poussée permette une gratifi­
cation intellectuelle et collective pour le 
service aussi bien que financière et indivi­
duelle pour le BU .

h Relatives à la spécialisation et à l'excel­
lence dans la fonction exercée. Les B U doi­
vent exercer des responsabilités en accord 
avec leur formation et leur expérience. Il 
faut leur assurer également la coll, oration 
d'un personnel technique compétt ,t et suf­
fisant. Au surplus, l'autonomie et la liberté 
dans le travail constituent une condition 
essentielle pour prendre des initiatives et 
accomplir les tâches que les BU estiment les 
plus importantes. Dans cette perspective, 
on devra affirmer la priorité des activités à 
caractère scientifique liées auxfonctions pri­
mordiales de l’Université sur les activités à 
caractère administratif et bureaucratique 
des unités de trav ail liées aux fonctions com­
munes de l’Université.

t Relatives au rayonnement extérieur. Le 
Bl’ doit disposer de temps et de ressources 
pour participer aux activités d’organismes 
professionnels et scientifiques et publier. 
L’encadrement de travail doit être tel que 
ces activités n'apparaissent pas comme 
marginales mais plutôt comme la suite logi­
que des fonctions du BU II ne s'agit pas 
pour le BU d'établir un système parallèle 
d’activités extérieures mais bien de prolon­
ger son activ ité universitaire interne par des 
interventions extérieures du même ordre.

4. La rémunération. La question de la 
rémunération découle des considérations 
que nous avons faites tout au long de ce 
mémoire sur le statut et le plan de carrière 
du BU La garantie d'un statut adéquat 
pour le BU et l'élaboration d'un plan de
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carrière mieux adapte a scs fonctions dé­
bordent la seule question du traitement 
( ctte question conserve neanmoins son j 
importance et nous pensons qu elle de\ rait, 
a l'avenir, obéir a deux règles qui repren- . 
nent et reflètent les principes énoncés plus l 
haut

Premièrement, le Bl qui satisfait aux 
critères d'avancement et de promotion 
énumérés précédemment, devrait pouvoir 
progresser dans l'échelle salariale même s'il | 
n'exerce pas de fonctions administratives

Deuxièmement, les politiques de remu- | 
nération de\ raient tendre à une homogénéi­
sation des salaires entre les bibliothécaires 
universitaires et les professeurs pour les Bl’ 
axant une formation et une performance 
comparables

Conclusion

Le bibliothécaire universitaire fait face à un j 
double problème au sein de l'Université. il j 
ne jouit pas d'un statut adéquat; au sein de 
ses associations professionnelles, il n’arme j 
pas a établir sa spécificité faute, souvent, de j 
se percevoir lui-même comme un universi­
taire La solution à ce problème est simple 
elle réside dans une prise de conscience 
aigue. par le Bl’. qu'il est J'uhorJ un uni­
versitaire. assumant des responsabilités a I 
l'égard de la production, de la diîtusion et 
de la gestion de l'information scientifique et j

technique t ette prise de conscience 1 amè­
nera a rechercher des conditions de travail 
et un pian de carrière de tv pe universitaire 
( est-a-dire que le cheminement vers la 
specialisation, caractéristique de la demar- ; 
che universitaire, sera intègre au plan de 
carrière du Bl’ comme il l’est à celui des 
professeurs Simultanément, le Bl’ doit 
chercher à créer des liens avec les bibliothé­
caires des autres universités afin de profiter 
d'un forum a ses préoccupations et scs 
aspirations

Pour paraître nouvelles au Québec, ces 
propositions traduisent en tait un courant 
répandu depuis longtemps en Amérique du 
Nord et une tradition établie dans quelques 
pavs européens On pourrait citer de nom­
breux exemples américains Signalons seu­
lement. au passage, l'expérience de l’I’ni- 
versité Oolumbia aux Htatx-L’nis, où des 
principes semblables ont été adoptés et mis 
en application Notre démarche, en som­
me. ne vise qu'a reconnaître au bibliothé­
caire universitaire un statut et des condi- j 
tions de travail que la nature et le niveau de 1 
ses fonctions appellent et, conséquemment, 
à favoriser une exploitation rationnelle du I 
personnel universitaire au bénéfice des pro­
fesseurs. des étudiants et de l'ensemble de ; 
la communauté universitaire et scientifi- i 
que.

Il ne faut pas chercher dans ces proposi- j 
tions une tentative d'isoler le bibliothécaire

universitaire ou de le constituer en caste 
Au contraire, nous avons conscience, en 
réclamant un plan de carrière adéquat pour 
le Bl ’ J'épouser les lignes de force qui sous- 
tendent l'action des bibliothécaires québé­
cois depuis deux décennies l’affirmation de 
l'importance de Linlormation documentai­
re et du rôle de ceux qui en sont les gestion­
naires Au lieu de se démarquer de cette 
tendance, nos propositions en donnent des 
applications concretes et suggèrent que le 
statut et le plan de carrière du bibliothécaire 
doit être conforme aux exigences et aux 
particularités du milieu de travail
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ques universitaires de l'Association canadienne 
des bibliothèques de collèges et d’universités, 
Montréal, s n , 1971 . p 41 

9. Bureau international du travail, Conditions 
d'emploi et Je ira: ail des tratatlleurs intellectuel> I

Geneve. Bureau international du travail. 1977 . 
P SS
lô David NXeber. I ina Ka". Comparable 
Rewards, the ( ase tor Equal ( om pen sat ion tor 
Nonadmini'trative Expertise ". Ltbrar\ Jouma 
vol 10 s m» h April IS. 197* ,p 824
11 Association canadienne des bibliothèques 
de colleges et d université. La X rmahsation
p 40
12 Robert B Downs. The Role of Academic 
l ibrarian 1*76-1976”. ( elle ge and Research Li­
braries, vol 47, no 6 november 1976 . pp 
19I-S02
1 4 C ertaines etudes ont montré que le nom­
bre de spécialistes en I S I Information scienti­
fique et technique avant reyu une formation 
universitaire est. au Quebec, voisin de RK), soit 1 
pour I 4S scientifiques et que, seulement pour 
maintenir ce rapport, il faudrait former 40 spécia­
listes chaque année” Gouvernement du Que­
bec. Tour une politique québécoise de la recherche

Les bibliothécaires 
professionnels 
du Québec ; essai 
de répertoire 
bio-bibl iographique

( corporation 
dos bibliothét aires 
professionnels 
du Quebec.

( 'orporation 
of Professional 
Librarians
of Québec

NOM
ADRESSE 
CODE POSTAL
( ) EXEMPLAIRE(S)___________________ A 10 $
MONTANT INCLUS
CHÈQUE OU MANDAT DE POSTE AU NOM DE
Corporation des bibliothécaires professionnels du Quebec 
360 rueLeMoyne Montréal H2V 1Y3 514 845-3327

j icnntiqiu Québec. Éditeur officiel du Québec, 
! 1979 . p 19H
! 1 \ They specialize in certain areas of know- 
! ledge, at least in the three maior branches the 
| sciences, the humanities, and the sixial sciences 
j in which thev have quipped themselves not onlv 
j through graduate studv in librarianship. but also 

through graduate studv in a subject field In 
some instances, I must confess, although I am 
talking against myself as a librarv school dean, 
perhaps the graduate studv in the subject field is 

i the more important ot the two The important 
J point is that we are moving in the direction of a 
! corps of specialists who give quite sophisticated 
j reference assistance, not only to the general rea­

der. or to the reader working in an area unfamiliar 
to him. but most important of all to the specialist 
himself Such bibliographic reference experts 
^an meet the specialist on his own terms” Jesse 
H Shera. Kn me H and Men. Kn, :ng 
('omputers. Too Littleton, Colorado, Libraries 
t'nlimited, 1974 . p 209
1* Le critère de l’ancienneté risque d’être 
incompatible avec les exigences de la créativité, le 
fait de compter beaucoup d’années de service 
dans certaines fonctions pouvant avoir pour 
conséquence de réduire les capacités d'innova­
tion et d’adaptation aux changements néces­
saires” Bureau international du travail, I.t'Per­
sonnel..., p 74
16. “Si le S I D spécialiste de l’information 
documentaire veut faire encore partie, en l'an 
2000 des mécanismes Je transmission de l’infor- 

j mation, il devra posséder une formation cultu­
relle et scientifique qui lui permette de travailler 
en équipe avec les chercheurs, c’est-à-dire mani­
puler les mêmes concepts qu’eux, afin de mieux 
filtrer la documentation susceptible d’accroître le 
rendement de l'équipe Donc, le S I D 2000 aura 
une formation universitaire plus poussée que le 
bibliothécaire de 1978 II suffit de jeter un coup 

I d'oeil vers les États-l’ms pour v déceler les signes 
avant-coureurs de la double maîtrise discipline 
et bibliothéconomie ”. Daniel Reicher. “S I IV 
Spécialiste de l’information documentaire 

2000”. A reus, vol 8 no 1 janvier-fév rier 1979. 

P
17 Les bibliothécaires d’université ont droit à 
ce que leur progression dans la carrière soit régie 
par des mécanismes précis et équitables En ce 
qui concerne les conditions d'emploi, ces méca­
nismes devraient, en autant que possible, être 
semblables à ceux qui s'appliquent aux profes­
seurs et devraient comprendre notamment des 
dispositions sur le recrutement, le renouvelle­
ment des contrats, la confirmation des nomina­
tions. l’avancement, la destitution et le règlement 
des griefs De plus, les bibliothécaires dev raient 
bénéficier de congés de recherche et d’étude 
comparables, en ce qui concerne la rémunéra­
tion. a ceux dont jouissent les professeurs
Association canadienne des professeurs d'uni­
versité. (iuide.. .. p 78
18 Les bibliothécaires dev raient être admis­
sibles a un congé sabbatique ou d'étude sur pré­
sentation d’un projet d'études ou de recherches 
acceptable” Association canadienne des profes­
seurs d'université, (Iuide , p 78
19 Frederick Duda. "Columbia's Two-Track 

! System",( \'llck’c and Research Libraries, vol 41, 
j no I ;ulv ]9K0 . pp 295-404
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]La coordination dans 1 
du bibliothécaire

e rôle

Par ('.hristian Beaudet*

Depuis maintenant plus d'une décennie an parle de la coordina­
tion des bibliothèques En fait, dans la pratique, le bibliothécaire 
est appelé plus que d'autres professionnels à pratiquer la coordi­
nation C'eci est dû principalement à la position hors circuit des 
bibliothèques dans l'organisation et à la nature même de l'objet a 
contrôler: l'information sur document, l'ne grille d'analyse de la 
coordination est proposée. Le jeu de pouvoir qui en résulte est 
aussi abordé.

There has been discussion about library coordination for over a 
decade note. In practice, the librarian is called upon more often 
than other professionals to undertake coordination. This is basi­
cally a result of the position of the library on the periphery of 
organizations, and of the very nature of the object of control- 
document information. A grid for the analysis of coordination is 
proposed. The resulting potier play is also discussed.

Q
u’est-cc qu’un bibliothécaire? Il 
I semble que le îour où une réponse 
précise à cette question fera le con- 
- sensus, la profession aura passé a 

rhistoire D’abord,depuis une di/amed'an­
nées la formation en bibliothéconomie se 
superpose artiliciellement a une formation 
antérieure pouv ant être de toutes les spécia- 
lités. Hnsuite, le champ de la bibliothéco­
nomie est assiégé par d’autres disciplines 
telles les sciences de l’information, la peda­
gogic. la gestion ou l'animation culturelle; 
et. de tait, on demande au bibliothécaire de 
constituer une banque de données, d’ensei­
gner, d'administrer ou de s'occuper des loi­
sirs culturels et,occasionnellement, de taire 
de la référence ou du catalogage Hnfin, 
l'automatisation s’attaque au contenu même 
de la discipline: au document, à sa conserva­
tion et a son repérage Hn comparaison, 
dans d'autres professions comme le droit, la 
médecine ou l'architecture, l'automatisa­
tion n'affecte pas l’essentiel

Mais la situation n'a rien de dramatique 
en soi II \ aura touiours des documents a 
organiser et a rendre disponibles t'n peu 
de v igilance et de dvnamisme et nous tra­
verserons élégamment cette période trou­
ble D'ailleurs on décèle de là dans la prati­
que un nouveau profil du bibliothécaire 

Qu’attend-on réellement de lui" A mon 
avis, on peut observer trois facettes I.a 
premiere: la maîtrise des normes et des 
méthodes doublée d'une capacité de con­
ception I.a simple application des métho­
des ne suffit plus, il taut adapter les nou­
velles techniques aux besoins et faire preuve 
de creativ îte I.a seconde la supervision de 
personnel Rares sont les professionnels 
n'av ant pas a s'attirer la collaboration d'une 
équipe de trav ail. ceci exige certaines habili­
tes en relations inter-personnelles I.a troi­

sième la coordination ( >e dernier aspect est 
plus problématique* et retiendra notre atten­
tion On n’échappe plus a la coordination. 
I>u plus petit centre de documentation jus­
qu'à la Bibliothèque nationale ou même au 
sein des bibliothèques, dès qu’il s'agit d’ex­
ploiter l’information documentaire au maxi­
mum et donc d'en favoriser la circulation, 
on doit s'entendre et harmoniser les actions 
et les comportements

Centralisation vs decentralisation

De 196H à 1974, la technologie des gros 
ordinateurs et des télécommunications mul­
tipliait le potentiel des services lusqu'alors 
offerts catalogage en coopération, accès 
direct à une banque collective, etc II a 
fallu, pour en profiter, créer des réseaux 
Depuis 1971. la rareté des ressources a 
rendu suspecte smon intolérable tout dé­
doublement de services documentaires. 
Hncore une fois il a fallu apprendre à s'en­
tendre. coopérer, partager les spécialités et 
cesser de se jalouser Mais ces deux pres­
sions ne provoquent pas nécessairement un 
phénomène de coordination Au contraire, 
on assiste le plus souvent au perpétuel 
mouvement de balancier qui va et vient de­
là centralisation à la décentralisation. Ici on 
scinde une grosse bibliothèque, la on en 
regroupe quelques-unes, ici on abolit dès 
qu'on les repère les petits centres de docu­
mentation. la on les intègre à un réseau, ici 
on centralise l'achat ou le traitement, la on 
coupe les viv res pour ces deux activités... 
Or. la centralisation ou la décentralisation 
ne sont pas la coordination De telles opéra­
tions supposent l’intervention d’une auto­
rité administrative supérieure Hiles échap­
pent aux bibliothécaires et sC* produisent 
souvent contre leur gre Hiles répondent a

des impératifs économiques selon des cri­
tères étrangers à la bibliothéconomie. Par 
contre, la coordination se passe à l'hori/on- 
tal, sans l'intervention directe de la direc­
tion et sans nécessiter de restructuration 
administrative, ('.’est souvent même l'ab­
sence de coordination qui entraînera des 
interventions draconiennes. Si une biblio­
thèque n’a créé aucun lien, sa disparition ne 
causera aucun mal.

Hn définitive, les changements technolo­
giques et les réductions budgétaires impo­
sent une rationalisation des services docu­
mentaires I! appartient au bibliothécaire 
d’aménager cette rationalisation par voie de- 
coordination et ce. pour deux raisons: la 
position hors circuit d’une bibliothèque 
dans une organisation et la non-reconnais­
sance formelle de la fonction documentaire 
Accepter ces deux faits n’a rien d’humiliant 
pour la profession; cela permet au contraire 
de développer de meilleures stratégies.

I.a bibliothèque: 
un service d’appoint

Dans presque toutes les organisations, mi­
nistères, collèges, municipalités, la biblio­
thèque est un service d’appoint ou un ser­
vice secondaire Hile ne contribue ïamais 
directement aux objectifs en termes d'out- 
put Les étudiants s'en passent souvent, les 
professeurs encore plus, les chercheurs se 
documentent souvent par d'autres voies et 
les citoyens d'une municipalité en font 
rarement une priorité I.a bibliothèque n'a

* ( hristian Beaudet est bibliothécaire à la Biblio
theque administrate e du ministère des ( ommu 
mcations du Quebec
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1 L ESPRIT RELIGIEUX

A. La recherche spirituelle

au Quebec

d'intérêt pour l'organisation ou pour les 
usagers que dans la mesure ou elle genere 
des économies rationalisation des achat' de 
documents ou dans la mesure ou elle 
répond a un besoin de prestige ( 'est en 
Jonction de ces deux critères que seront 
déterminées la place et l'importance accor­
dées a la bibliothèque II importe de louer 
ces deux cartes maîtresses et de réserver nos 
discours sur le droit a l'information ou la 

j démocratisation de la culture pour les ban- 
| quets et les cocktails

l a fonction documentaire

La variété infinie d'endroits où on peut 
trouver la bibliothèque sur un organi­
gramme atteste d’une chose on ne recon­
naît pas la Jonction documentaire comme 
étant inhérente au fonctionnement de l'or­
ganisation au même titre que les fonctions 
de personnel ou de finance Pourtant, elle 
existe et elle draine passablement d'argent 
Le cycle commence par la mise en commun 
de bibliothèques personnelles que l'on con­
fie a un commis ou à un bénévole Graduel­
lement les documents s'accumulent et on 
requiert un spécialiste, technicien ou pro­
fessionnel (clui-ci organise la collection 
selon des méthodes classiques\.a commen­
ce alors a ressembler a une bibliothèque et à 

j prendre de l'autonomie administrative 
I Quelques années passent et un nouveau 
) directeur général découvre que la biblio- 
i thèque fait double emploi avec une autre et 

décide de les regrouper La nouvelle biblio- 
| thèque devient une institution et se justifie 

elle-même Elle a ses finalités propres, 
s'éloigne de sa clientèle et détà le cycle des 
bibliothèques personnelles recommence II 
semble que l'administration ne pâment 
ïamais a trouver de solution permanente 

j Elle centralise ou décentralise, mais le pro- 
l blême persiste. ( est donc au bibliothécaire 
! qu'il appartient de déceler toutes les mam- 
j testations de la Jonction documentaire et de 

s'empresser de les appréhender. En d'au­
tres mots il doit entrer en communication 

j avec tout petit centre de documentation qui 
| vient de surgir, reconnaître le besoin auquel 
j ce dernier répond et déterminer avec lui la 

coordination possible II doit aussi conve­
nir, en coordination avec le service des 
achats, d’une Jormulc pour rationaliser 
l'achat des lu res Enfin, il doit maximiser 
l'accès de son organisme au monde docu- 

| mentaire en participant à des réseaux et la 
encore il y a coordination entre les membres 
du réseau

( est donc par la coordination que le 
bibliothécaire peut le mieux assurer le 

j contrôle relatit de la fonction documentaire 
au sein de son organisation et préserver son 
service d’une bousculade de la haute admi­
nistration ( elle-ci d'ailleurs, se sentant 
peu concernée, donnera souvent carte blan­
che au bibliothécaire, a lui d’en profiter

Mais qu'est-ce que 
la coordination?

est comme le debut dans la vie protes-

La quête spirituelle au XXe siecte 
Placide Gaboury
Les nouveaux groupes religieux 
Richard Bergeron
L appel de ( Orient, mirage ou vérité?
Jean-Claude Dussault 
Une spiritualité pour le XXe siecle 
Robert Vachon
Le renouveau charismatique 
Gérard Marier
Millénarisme et/ou utopie?
Yvon Simard
Le christianisme et la fête
Pierre Boghoni

B La représentation du divin

Le cycle du désir 
Jean Proulx
Dieu des philosophes de la religion et de la science 
Georges Hélai
Monothéisme et polythéisme 
Jean-Paul Audet
L Ange et l lcône 
Madeleine Préclaire
L approche scientifique de > expérience intérieure 
Jean-Luc Hétu 
Freud le juif infidèle 
Pierre Pelletier
Dereliction du Divin dans I Imaginaire québécois 
Fernand Dorais
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Les difficultés du dialogue islamo-chrétien 
Andre Patry
La Religion hors de I Église 
Michel Despiand
L influence du judaïsme dans l Occident chrétien 
Frédéric Seager
La religion comme substance de la culture 
Louis Racine
Le bouleversement religieux de la société québécoise 
Lucien Campeau

B Les Eglises chrétiennes aujourd'hui

La chute des dogmes 
Raymond Bourgault 
Le catholicisme dans le monde 
Michael A Fahey
Les papes et le monde 
Lucien Lemieux
Les orientations présentes du dialogue oecuménique 
Gilles Langevm
L Église orthodoxe russe et l État 
Ladislas Gonczarow
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L Église du Québec une Église en mal de sujet 
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sionncllc nous traitons Je la coordination 
sans avoir une idée précise de ce dont 1! 
s’agit Nous sortons d’une longue période 
d'isolationisme et nous consacrons encore 
trop J‘énergie a nous convaincre que les 
temps changent Penchons-nous tout de 
même sur une brève analyse théorique du 
concept de coordination

l a coordination est l’ajustement mutuel 
de^ activités de deux ou plusieurs acteurs 
conservant leur autonomie les uns par rap­
port aux autres, en \ue d’une plus grande 
coherence lorsqu'il v a interdépendance 

l es concepts d’aiustement mutuel et de 
coherence n’ont a priori rien de rébarbatif, 
tout le monde est pour le bien Arrêtons- 
nous plutôt aux concepts d’autonomie et 
d’interdépendance

l a coordination peut avoir lieu au sein 
d’une bibliothèque, entre celle-ci et des 
organes d’une autre nature dans la même 
organisation, ou entre celle-ci et des orga­
nismes extérieurs Hans les deux premiers 
cas, les acteurs bénéficient d'une autonomie- 
relative puisqu'ils relèvent d’une même- 
direction. dans le dernier cas ils ont une 
autonomie fonctionnelle, c’est-à-dire qu’ils 
peuvent conclure des accords techniques 
mais doivent en tenir informés leurs supé­
rieurs respectifs. Notons que dans les deux 
premiers cas les risques de conflits sont plus 
immédiats du fait que les partenaires sont 
en concurrence sur le plan de l'allocation 
des ressources Toute initiative doit donc au 
préalable respecter l’autonomie des acteurs 
La coordination ne peut être forcée ou exer- i 
cée par un tiers Au chapitre de la coordina- ! 
non. même le directeur n'intervient pas il 
la favorise en multipliant les occasions I 
d’échanges, de rencontres, la circulation de 
l'information ou la mobilité du personnel. 
S'en remettre entièrement au directeur ou j 
proposer la création d'un organe central de j 
coordination, c’est tendre vers la centralisa- j 
tion pure et simple

L'autre aspect, c’est l'interdépendance j 
Même si le facteur humain joue beaucoup, j 
la définition claire et objective des /ones 
d'interdépendance favorisera indubitable- 
ment l'entente mutuelle et la poursuite d’un 
objectif commun JP Thompson propose j 
trois t\ pes d’interdépendances assorties cha­
cune d'une technique de coordination 
l’interdépendance de champ, l’interdépen- | 
dance de temps et l'interdépendance de I 
réciprocité auxquelles correspondent res­
pectivement la normalisation, la planifica- i 
tion et la création d'un comité.

L’interdépendance de champ existe lors­
qu'il v a dédoublement d’activités ou re­
coupement partiel L’exemple le plus patent 
est celui du catalogage. Depuis toujours on 
a tenté de réduire la répétition du catalo­
gage d’un même volume dans plusieurs ! 
bibliothèques D'autres cas sont moins vi- i 
sibles uimme les abonnements à titre indi- | 
viduel que prennent des personnes avant i 
accès aux périodiques de la bibliothèque de ! 
leur organisme A ce tvpe d'intcrdépen- ■ 
dance correspond le mode de la normalisa- ! 
non ( ’est l’adoption de normes uniques

qui permet l’échange de données bibliogra­
phiques et le catalogage en coopération 
( est aussi l'adoption d’un même bordereau 
d'abonnements pour toute l'organisation 
qui révélera les gaspillages

L'interdépendance de temps ou séque- 
tielle s'applique aux actes ne pouvant être 
poses que si d’autres l'ont été préalable­
ment Ainsi il est impossible de publier un 
catalogue collectif tant que le dernier parte­
naire n’aura pas terminé la compilation de 
ses données II importe donc que tous tra­
vail lent en fonct ion d‘éc héa nces corn m unes 
( et te fois le mode de coordination se situe 
au niveau de la planification II faudra 
s’échanger les documents administratifs et 
les plans, et prévoir les délais en consé­
quence

Hnfin, l'interdépendance de réciprocité a 
lieu lorsque l'input d'un partenaire est 
l’output de l’autre On pense immédiate­
ment à la chaîne acquisition-catalogage- 
référence-prêt. On pense aussi au processus 
plus lourd du choix de la documentation 
par les professeurs en fonction de leurs 
cours Les cours seront bien documentés si 
la bibliothèque possède les bons livres en 
quantité suffisante et ceci n ’est possible que- 
si les enseignants ont bien fait connaître 
leurs choix au service des acquisitions. 
( ette forme d’interdépendance nécessite la 
création d’un comité ou les membres pren- 

l dront connaissance de leurs contraintes 
; respectives, s’arrêteront sur un compromis 
I ou fixeront des balises en s’entendant sur 

une politique générale.
Les trois formes d’interdépendance peu­

vent coexister a l'occasion d’un seul et 
même projet II est bon cependant de voir si 
la création d'un comité formel est vraiment 
nécessaire ou si de simples réunions ou des 
échanges directs ne suffiraient pas Trop de 
formalités éveille la suspicion. Il importe 
par ailleurs de s’efforcer de bien percevoir 
les intérêts réels de chacun des partenaires 
et d'évaluer dans quelle mesure l’action de 
coordination peut leur profiter Ainsi, une 
normalisation exigeante sera peut-être né­
faste a une petite bibliothèque et avanta­
geuse pour une autre dont la collection est 
disparate.

D'autre part, si la création d'un comité de 
coordination est nécessaire, il faut être 
conscient que ce comité ne peut rien gérer 
comme tel. Il sert à adopter des processus, 
définir des orientations, à prendre des déci­
sions dont il confie la mise en oeuvre a un 
des partenaires ou à chacun d'entre eux. 
Chacun doit conserver son autonomie et 
respecter la structure hiérarchique des au­
tres Cn comité de gestion est presqu'une 
contradiction dans les termes; il contrevient 
au principe élémentaire d’unité de direc­
tion lot ou tard le pouvoir glisse en faveur 
d'un membre du comité sinon aux perma­
nents engagés par ce comité Si elle est iné­
vitable. la délégation de pouvoir doit être 
claire et limitée à un projet Autrement on 
risque d'assister à une mutinerie ou à une 
centralisation, ce qui n'est pas nécessaire­
ment mauvais dans le cas où on en est le

bénéficiaire'

La coordination et la profession

En somme, vu la position hors circuit des 
bibliothèques, vu la nature particulière de 
la fonction documentaire dans une entre­
prise ou une communauté, v u aussi les pro­
grès de la télé-informatique et les contrain­
tes budgétaires, le bibliothécaire se doit 
d être habile coordonnateur Sans trahir les 
normes d’éthique de sa profession il doit 
s'adapter aux contingences de son milieu de- 
travail ( ertains objecteront que la coordi­
nation est une fuite a l'horizontale devant 
l'absence de pouvoir véritable confié au 
bibliothécaire A cela je répondrai que le 
pouvoir qu'on prend est plus valable que 
celui qu'on nous donne, l'ne des façons de 
prendre du pouvoir c’est d'acquérir du lea­
dership, c’est-à-dire une certaine capacité 
d'influencer les autres Une habile coordi­
nation en est la première étape mais il faut 
de l'audace. Le pouvoir est corollaire de 
l'audace, d rop souvent nous restreignons 
notre champ d'action plus encore que ne 
l’exigent les lois de la bureaucratie. Il reste 
qu'une meilleure connaissance de la struc­
ture des organisations, de la conduite de 
réunion, de la psychologie organisation­
nelle. de la communication et des processus 
administratifs aiderait certainement le bi­
bliothécaire dans l’exercice de sa profession, 
ceci, bien entendu, dans la mesure où il 
souhaite réfléchir moins longtemps et agir 
un peu plus-,

1 J D Thompson, ( m Action.
New York, McGraw-Hill, 1^67 . p S4

2 Daniel Reicher, "L’Administrateur agit, le 
spécialiste subit”,.vol 6. no S septembre- 
octobre 1^77 , pp 7S-77
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Catalogues sur demande

LE DUC-ÉDITIONS MUSICALES 'Musique et musicologie 
mamelle
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La consultation, 
premier

outil de gestion...

Entrex ue avec Madame A rlette Joffe-Xicodème, 
directeur du Sendee des bibliothèques de Wniversité de Montréal 

réalisée à Montréal le 19 janvier 19H1 
par Deny se Léger* et Franeyne Savoie**

joue Mjr deux plans: l'interne et l'externe. 
La gestion interne est la vie du Service lui- 
même qui nolise évidemment une grande 
part des énergies d'un directeur; d'autre 
part les relations avec l’extérieur: c'est-à- 
dire les relations avec les usagers, avec 
l'administration universitaire, les Services 
de bibliothèques d'autres universités, etc., 
représentent l'autre versant de ses activités.

L'administration de l'Université dont 
vous parlez, est-ce que ça vous lie ou si 
vous avez malgré tout assez de liberté 
dans rétablissement de vos politiques 
ou de vos objectifs?

Nous bénéficions d'une certaine marge de 
manoeuvre, pourvu que nous satisfassions, 
en ce qui regarde la gestion, aux politiques

• Deny se Léger est documentaliste a l’Institut 
d’histoire et de sociopolitique des sciences à 
lT’mversité de Montréal
** Franeyne Savoie est adioint au \ ice-doyen a 
la recherche de la h acuité des arts et des sciences 
a l’I’niversité de Montreal

Quelle conception. Madame Joffe, vous 
faites-vous du rôle du directeur de 
bibliothèque en milieu universitaire? 
Autrement dit, comment percevez-vous 
ivire rôle idéalement?

Objectifs

A mon avis, le directeur des bibliothèques 
doit très certainement avoir comme pre­
mier impératif d'essayer de voir le plus clai­
rement possible les objectifs de l'institution 
et de voir à ce que les ressources mises à la 
disposition des usagers correspondent à ces 
objectifs Cependant, la clarification de ce 
point est quelquefois moins facile qu'elle ne 
pourrait l'être dans d’autres services quels 
sont véritablement ces objectifs d’une part, 
quels sont exactement les besoins d'autre 
part " La population universitaire n’est pas 
simple; elle a des besoins différents, selon le 
degré de sophistication du domaine ou du 
^hamp d’études et la production intellec­
tuelle n’est pas égale dans tous les domaines 
I n directeur gère toutes ces ressources en 
essayant de satisfaire tous les usagers

Gestion interne et gestion externe

Le rôle d’un directeur de bibliothèque se

Madame A rlette Joffe-Xicodème, 

directeur du
Service des bibliothèques de 
Ut ’nrcersité de Montréal
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et pn«ccdures pratiquées dans l'institution 
et particulièrement le respect des clauses du 
I rotcxole des cadres et de la convention 
collective avec le personnel indique Pour 
les objectifs, ils sont naturellement liés aux 
obkctifs de 1 institution ( .es objectifs sont 
suffisamment larges pour qu'on puisse les 
interpréter ave», une certaine liberté

Madame Joffe, j 'imaguu' qu 'en accord 
avec les objectifs de l'institution, depuis 
l'aire entree en fonction cous avez dû 
être amenée à définir pour votre Ser- 
nce des injectifs à court, moyen ou long 
terme. Pouvez-vous élaborer là-dessus?

Je vous dirais que c’est très difficile pour le 
moment lout d abord, parce que je suis 
entrée en fonction au mois de septembre, ce 
qui est tout récent; ensuite, parce qu'après 
une v acance de poste assez longue neuf a 
dix mois , beaucoup de décisions immé­
diates devaient être prises; enfin, j'ai tenu à 
créer un certain nombre de groupes de tra­
vail au sein du Service. Nous espérons 
qu'en nous appuvant sur leurs travaux, 
nous pourrons, avec le Comité de régie du 
Service, élaborer des objectifs un peu plus 
précis que tout simplement dire nous vou­
lons satisfaire les usagers, nous voulons 
acquérir le plus de volumes possible, nous 
voulons gérer le personnel le mieux possi­
ble. etc. Je pense que c'est une lourde tâche 
et que ce n'est pas au directeur de le faire 
tout seul.

Si je comprends bien. vos objectifs plus 
spécifiques pourront faire l'objet d'une 
prochaine entret ue?

Je pense que oui; si vous me demandiez des ! 
objectifs personnels, c’est autre chose ( 'est j 
bien év idem que tout le monde a des objec- j 
tifs a soi. mais jc pense qu'avant d'expliquer 
les objectifs précis du Service, il serait bon 
d attendre les résultats de la réflexion en 
profondeur de ces groupes qui. bien que i 
consultatifs, influenceront un certain nom­
bre de nos activités.

Appui à l'enseignement 
et à la recherche

Je voudrais certainement qu'a court, ' 
moyen et long terme, le Service soit un ! 
service d’appui à l’enseignement et a la 
recherche Je suis bien consciente de la 
banalité apparente de ces propos mai^ ils j 
entraînent un certain nombre de réflexions ! 
de la part d un Serv ice de bibliothèques 

Il est en effet essentiel que le Service j 
essaie de procurer une aide maximale aussi j 
bien aux chercheurs qu'aux professeurs ou 
aux deux car. dan^ mon esprit, un profes­
seur doit toujours être un chercheur Au 
niveau des priorités, nous nous sommes 
d abord occupés de l'enseignement, les be­
soin, de l'enseignement étant plus faciles a 
déterminer parce qu il y a des programmes 
établis Mnsuite. je dirais qu'une université 
comme la nôtre a une vocation reconnue par 
le (.onseii des universités au niveau des 
études de deuxieme et de troisième cvcles et
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de la formation de jeunes chercheurs et j es­
time qu'a ce point de v ue-îa. le Serv icc doit 
certainement avoir un rôle très important a 
louer ( est là un objectif qui m’est très cher 
personnellement et que je sais partagé par le 
Service Au cours des années, certaines 
situations particulières n'ont pas toujours 
permis une vitesse de croisière Je trouve­
rais très choquant que des chercheurs, 
oeuv rant individuellement ou en équipé, ne 
puissent pas trouver les ressources docu­
mentaires dont ils ont besoin; il ne s’agit pas 
de les acquérir toutes, attention’ Il v a le 
prêt-entre-bibliotheques. le dépistage par 
les banques de données, etc., mais je crois 

I que 1 aide à la recherche est un rôle essentiel 
des bibliothèques universitaires surtout 
dans une institution comme 1 1 niversite de 
Montréal

hst-ce que vous avez l'impression que 
votre Sert h e est perqu «. omme essentiel 

par l'administration universitaire;

hcoutez, je sao qu'il est de bon ton de se ! 
J plaindre de I administration universitaire 

mais je dois dire que j'ai rencontré auprès j 
J Monsieur le vice-recteur Lévesque le 1 

plus grand appui et je sais fort bien que j 
Monsieur le recteur accorde une grande 
importance au développement des ressour- i 

! ces documentaires

hst-ce qu 'ils vous ont donné un mandat 
très spécifique ou très général'

Nous devons servir les programmes de ! 
formation au niveau de 1 enseignement et 
de la recherche mais le fait que l'i niversité I 
ait choisi de placer le Serv ice des bibliothe- j 
ques. auparavant rattaché au vice-recteur ! 
aux affaires académiques, sous la juridic­
tion du vice-recteur a la recherche est un 
pas important qu’il faut souligner De 
grands efforts ont été consentis l'an dernier 
au budget d’achat de la documentation, qui 
avait atteint de ce chef un niveau respecta­
ble. ce qui atteste de l’importance qu'il 
revêtait aux veux de lTmversité. Là-dcs- 
sus, je crois que je n ai encore aucune 
plainte a formuler Vous me direz que c'est 
trop tôt Mais je crois que la haute adminis­
tration considère les bibliothèques comme 
un service essentiel.

Les unités académiques semblent égale­
ment partager ce point de vue, d'où les 
critiques que 1 on peut justement avoir on 
critiquera rarement quelque chose dont on 
n a pas besoin Je crois pour ma part que 
c est un bon signe quand on revoit des criti­
ques; je veux dire qu’on attend beaucoup 
des bibliothèques, on trouve quelquefois 
qu elles ne font pas ceci «vu cela, comme 
n importe quel autre service, mais je croîs 
justement que le fait que tout le monde en 
parle et qu on v accorde une grande impor­
tance. est encourageant

Qu ’on en parle en bien ou en mal, mais 
qu'on en parle... Pouvez-vous dire 
Madame Jaffe, quel type de gestion 
vous préconisez? Avec quelles struc­

tures vous avez J'intention de fonction­
ner' l ou> avez déjà commemé à fom - 
ttonner, je pense entre autres aux comi­
tés ou au bureau de direction et aux 
collaborateurs auxquels vous délé­
guez. ..

Structure administrative

Je n ai encore rien changé au svsterne qui 
était établi Je trouve qu’il v a deux techni­
ques il v a celle de tout changer quand on 
arrive, il v a également la technique d'at­
tendre Pour toutes sortes de raisons, j’ai 
préféré attendre la fin d une première année 
pour procéder à des changements, si je 
considère qu’il faut en apporter et ce n'est 
pas la une menace' Pour l’instant, nous 
fonctionnons comme ceci la direction des 
bibliothèques a des fonctions centrales et 

| des fonctions Uvales; aux fonctions locales 
! correspondent des directeurs de bibliothè­

ques sectorielles auxquelles sont rattachées 
dans certains cas des bibliothèques de plus 
petite taille, d’autre part, pour les fonctions 
centrales, en plus du directeur adjoint du 
Service, il v a des coordonnateurs avec des 
portefeuilles précis Si vous voulez, c’est 
une structure qui ressemble assez à une 
structure de faculté ou de département, je 
n ai pas dit que la bibliothèque a un rang 
facultaire. ce qui existe dans certaines uni­
versités, je veux dire que la structure res­
semble peut-être plus a celle composée de 
directeurs de département et de v ice-dovens 
qui ont des pouvoirs délégués et des porte­
feuilles incitatifs

hst-ce que le rôle de vos coordonnateurs 
ne s'apparentera pas justement au rôle 
des vice-doyens?

IN n'ont pas de pouvoirs statutaires, ifs ne 
sont pas •'line", ils sont “staff' pour em- 
plover des mots qui sont bien connus en 
gisfion et qui. en français, ne correspon­
dent a rien ( est globalement une structure 
qui peut avoir ses difficultés mais qui, pour 
l'instant. reste en place

h.n parlant de difficultés, est-ce que 
tous pourriez nous parler un peu des 
principaux problèmes auxquels vous 
vous êtes heurtée depuis votre entrée en 
fonction; Évidemment, si problèmes il 
y a?

Planification

;.e grand problème auquel tout responsable 
se heurte quand il entre dans une organisa­
tion d une certaine taille est évidemment 
1 équilibre entre ses fonctions internes et ses 
fonctions externes Je crois que cette ques­
tion, surti»ut pour un directeur de biblio­
thèque, est probablement difficile a tran­
cher ( >n attend de vous d'une part que vous 
collaboriez a différents corps de l'institu­
tion, c'est très bien ainsi et j’espére que cela 
va continuer puisque le Serv ice est intime­
ment lie au déroulement des etudes et de la 
recherche D autre part, vous avez un Ser-

/
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v icc a gercr personnel et ressources Beau- 
coup d’études ont etc menées auprès de 
directeurs de bibliothèques et les résultats 
ont toujours démontré qu'au debut chacun 
se dit qu’il aura une conception harmo­
nieuse du melange des deux tâches, mais au 
bout d'un certain nombre de mois et d’an- 
nées, c’est la gestion interne qui dévore 
beaucoup de choses Je n’ai pas la préten­
tion d’avoir la solution ni même d’entrevoir 
le tvpe de solution Je pense qu’effective- 
ment tout depend de l’entourage du direc­
teur des bibliothèques, tout depend de son 
pouvoir de délégation; il est clair qu’à ! 
l l’niversité de Montréal nous avons un 
problème supplémentaire qui est l’éparpil­
lement du campus qui présente, au niveau 
de la gestion du personnel et même de la ; 
gestion des tâches, beaucoup plus de diffi- ! 
cultés que vous n'aurie/ dans des bibho- ! 
théques qui auraient des structures plus 
centralisées. Je crois qu’il taut essayer de 
taire les deux et je pense encore que c’est 
possible parce qu'ils correspondent a des 
moments différents; planifier son temps de | 
façon a pouvoir donner toute son activité 
aux tâches externes à certains moments pré­
cis et ponctuels et d’autre part, à d’autres 
moments, il taut v raiment se consacrer à la 
gestion interne Le personnel comprend des 
coordonnateurs, des directeurs de biblio­
thèque. des chefs de service, des chets de bi­
bliothèque. le directeur n'est pas seul il est 
aidé par un directeur adioint Pour l’instant, 
il taut que j’aie le temps d étudier le tone- j 
tionnementdu Service et également les gens j 
qui l’entourent, t/ne chose est très împor- ! 
tante pour moi. ce sont les relations hu- j 
marnes, c’est de considérer chaque personne j 
comme une personne, je pense que c’est un 
processus qui prend beaucoup de temps 
( 'est pour cela que je me rends dans chaque j 
bibliothèque, cela m'occupera probable- ; 
ment beaucoup jusqu'en mai, mais je veux j 
voir absolument tout le monde; le directeur 
d’une bibliothèque sectorielle, le chef de | 
service, le responsable, le bibliothécaire, le 
commis, le surveillant-préparateur, etc.

Anticipez-vous des changements radi­
caux?

Participation

Écoute/, les structures sont en grande partie 
basées sur le travail I.e travail dans une 
bibliothèque est composé d'une multitude 
de choses; soit de fonctions purement admi­
nistrate es comme pour remplir des borde­
reaux de commande, soit d'autres tvpes de 
fonctions la question du choix de la docu­
mentation par exemple, même si a l’l/m- 
versité de Montréal les protesseurs sont les 
maîtres d’oeuvre du choix de la documenta­
tion. il v a les responsabilités des bibliothé­
caires Il taut également remettre les livres 
sur les ravons, c’est une fonction peut-être 
plus simple mais dont on a bien besoin on 
l'a asse/ v u d’ailleurs quand on ne les remet­
tait pas’ Je ci ois que le Service aura tou­
jours une structure assez complexe pour la

bonne raison que son rôle est essentielle­
ment complexe

Maintenant, ce que je veux faire remar­
quer en disant que chaque personne est une 
personne, c’est que j’espére que les mem­
bres du personnel sont bien dans leur peau 
pour autant que le travail est en cause et que 
la façon dont un employé voit son travail, 
pour mot. a toute >on importance; égale­
ment. toutes les remarques qu’il peut faire à 
propos de son travail peuvent être prises en 
considération, quelle que soit sa tâche Je 
crois que plus un Service est grand, plus il 
faut s’efforcer que chaque personne soit 
une personne pour le directeur Mainte­
nant, j'ai le problème inverse, c’est qu'il 
faut aller se cacher pour lire ( .’est le pro­
blème de tout directeur qui arrive dans une 
bibliothèque on s’imagine tout de suite 
qu'il v ient inspecter II n’v a rien de plus 
décourageant car. justement, je pense qu’il 
est tout à fait essentiel que le directeur des 
bibliothèques soit également un usager Au 
grand amusement du Service, j’ai reçu l'au­
tre jour une amende pour un livre rendu en 
retard. Je pense que j’ai compris beaucoup 
de choses en voyant l'avis de retard...

Vous mentionniez. Madame J offe, que 
les professeurs étaient rois et maîtres 
pour le choix de la documentation. Cela 
va-t-il continuer ou si vous envisagez 
que les bibliothécaires devraient colla­
borer plus dans le choix?

Choix de la documentation

Il ne faut pas non plus se leurrer, la situa- j 
tion n’est pas la même dans chaque secteur, 
ni dans chaque bibliothèque Je pense que 
dans certains secteurs les professeurs ont 
pris en main le Comité de bibliothèque, 
qu’ils choisissent monographies et périodi­
ques et c’est fort bien ainsi Dans d'autres j 
secteurs, le bibliothécaire choisit la docu­
mentation a partir des politiques qui sont 
déterminées par le departement ou la facul­
té. selon le cas ( e n'est peut-être pas de la 
gestion très classique, mais je crois a une 
grande souplesse et je ne pense pas qu un 
Service des bibliothèques doive avoir des 
politiques d'une rigidité absolue dans tous 
les secteurs

Dans certains secteurs, le choix de res­
sources documentaires nécessite de la part 
des professeurs plus d’implication que dans 
d’autres Je crois qu'il serait très désagréa­
ble d’en arriver a une mécanique telle que 
v ous aurez un modèle unique pour tous les 
secteurs; ie crois, et cela j’y tiens, que les 
professeurs-chercheurs sont les grands res­
ponsables du choix intellectuel de la docu­
mentation, je ne vous dis pas que les biblio­
thécaires n’ont rien à v voir, mais tout 
depend, et de la discipline, et d'une collabo­
ration étroite entre professeurs et bibliothé­
caires Le professeur, le chercheur, reste 
tout de même celui qui a besoin de cette 
documentation, que ce soit pour son ensei­

gnement ou pour sa recherche, c'est lui a qui 
l’on demande normalement d’exprimer ses 
besoins et qui vous indique ses champs 
d’étude et ses champs de recherche, c’est 
quand même lui qui normalement est l’élé­
ment premier de la chaîne ( est aussi le 
département et ou la faculté

H tant donné la période d'austérité qui 
commence déjà à sévir, comme vous le 
savez, quels effets celte austérité aura 
sur votre Service? Des sendees, des col­
lections, des projets de développement, 
qui en subira le plus dur contrecoup?

Budgets

Nous sommes en train d’étudier la question 
et il est bien entendu qu’idéalement nous ne 
désirons pas que les choses essentielles 
soient touchées; les choses essentielles, ce 
sont évidemment le personnel et les collec­
tions Réussirons-nous? Ce n’est certaine­
ment pas au 17 janvier que nous pouvons 
répondre et personne dans une faculté ou 
un département n’est en mesure de vous le 
dire non plus Nous espérons que les collec­
tions ne seront pas touchées dans leur 
ensemble: l’année dernière nous avons reçu 
une somme assez importante, et nous 
souhaitons qu’il en sera de même cette 
année. Bien entendu, nous demanderons 
l’avis des unités académiques. Vous savez 
que la chose la plus noire comme directeur 
de bibliothèque est de proposer à un comité 
la répartition des fonds d’achat: non pas 
parce qu’on a peur de mécontenter l’un ou 
l’autre, mais parce qu’intellectuellemcnt 
tous les secteurs se valent et que par consé­
quent c’est un peu difficile de dire: un tel 
secteur recevra une somme moindre cette 
année; il n’a pas démérité pour autant intel­
lectuellement .Mais il est possible que nous 
soyons acculés à des choix douloureux: là 
encore nous sommes dans une situation très 
difficile dans un modèle dispersé; toute 
coupure est un drame parce qu’elle peut 
signifier des heures réduites d’ouverture ou 
moins de volumes sur les rayons. Les cher­
cheurs ne finissent pas de chercher parce 
qu’il y a l’austérité.

Maintenant, quand on parie de projets de 
développement, le mot développement im­
plique toujours dans l’idée des gens que l’on 
doit dépenser plus d’argent Je crois pour 
ma part qu’il y a peut-être des remanie­
ments a faire, des choses à changer, des 
déplacements de priorités à effectuer, qu’on 
pourra développer autre chose de façon 
moins coûteuse ou nécessitant moins d’ef­
forts...

Ne trouvez-vous pas qu 'un élément de 
solution à ces problèmes résiderait dans 
une plus grande concertation au niveau 
régional entre les institutions universi­
taires, concertation au niveau des pro­
grammes?
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Concertation

Je Mit' Je votre av is et je l'ai même écrit Le 
problème est que tout d'abord chaque uni­
versité. chaque unite dans l'université de­
sire se développer pour couvrir davantage 
en largeur et en protondeur le champ 
qu'on a choisi; donc tout le monde veut 
créer de nouvelles choses Maintenant, cer­
tains programmes très semblables se sont 
développés dans les universités; or. il taut, 
une fois le programme créé, que les services 
donnent les ressources documentaires né­
cessaires à la bonne marche de ces pro­
grammes. d'où certaines duplications Je 
crois aussi que la solution devrait être diffé­
rente dans chaque cas de la même layon 
que chaque personne est une personne, 
chaque programme est un programme 
Dans certains cas, il v a peut-être lieu d'éta­
blir des mécanismes particuliers de concer­
tation entre les institutions Mais il taut 
également que professeurs et étudiants s'en­
tendent et acceptent le fait qu'il faille se 
déplacer, le fait qu'il faille quelquefois 
attendre le prêt-entre-bibliotheques et ce 
n'est pas tout le monde qui le comprend 
Ensuite, vous ne pouvez pas assigner le 
même genre de besoins dans une discipline 
dite “sèche" ou un secteur expérimental 
( "est pourquoi je dis qu'il faut une certaine 
souplesse dans le genre de décisions et qu'il 
faut se situer très près des (Comités de

bibliothèque Avant d’en venir a des whan- , 
gements importants, prenons le temps de 
consulter étudiants et professeurs, nos allies ; 
naturels Beaucoupd'incompréhension mu­
tuelle prov ient du fait qu'on ignore totale­
ment les obligations auxquelles un Serv ice 
des bibliothèques doit se plier dans certains 
cas Au niveau des commandes, par exem­
ple, nous avons des obligations a rencon- 

I trer. au niveau du catalogage, nous avons 
des normes à respecter, tout comme les 

I autres bibliothèques universitaires de la j 
province, du (Canada, de l'Amérique du ; 
Nord, etc , ce dont les professeurs ne sont 
pas toujours informés et qu'ils compren- j 

Î draient peut-être mieux si on se donnait la j 
! peine de leur expliquer, et je crois que c’est ,
! là une des tâches du directeur ( e sont des ; 

collègues et par conséquent on doit le leur j 
expliquer comme à des collègues; un physi- j 
cien a des obligations, un directeur des ’ 
bibliothèques aussi Les règles du jeu ne 
sont pas nécessairement les mêmes

Je crois à la coopération entre institutions 
mais encore une fois vous ne pouvez y croire 
tout seul, c’est une très grande difficulté 

! que nous avons rencontrée Chaque direc- I 
teur dira qu'il est pour, mais dans la prati- 

j que il a peur de se faire critiquer par ses 
usagers Je crois en une plus grande harmo­
nisation des ressources mais si personne ne I 

| veut en prendre la responsabilité, le Serv ice 
des bibliothèques ne peut que suivre tout

bonnement les decisions qui sont prises par 
son université, par la ( RLPl’Q ou par 
d'autres Nous essavons de coopérer et je 
pense qu'on ne peut pas se plaindre des 
efforts que nous faisons, nous pourrions 
peut-être en taire davantage mais, mais 
encore une fois, tout depend des secteurs 
Hans certains d’entre eux. la documenta­
tion doit être sur place et le plus pres possi­
ble des bureaux des rrofesseurs

Et comme mot de la fin, Madame 
Joffe?

Je croîs que, quand on entre dans un Ser­
vice qui est grand, complexe et qui a une 
histoire tous les Services des bibliothèques 
n’ont pas la même histoire . il faut bien 
prendre son temps, rencontrer les gens, les 
laisser s'exprimer, laisser le temps faire son 
oeuvre, mais sans que cette situation ne 
s’éternise non plus Je crois qu’il est extrê­
mement maladroit de la part de quelqu’un 
qui arrive malgré tout de l'extérieur, de se 
faire considérer comme la personne qui sait 
tout Je crois fermement en la délégation et 
la collaboration. De ce côté, nous avons 
déployé des efforts particuliers, dans une 
nouvelle optique celle d'impliquer davan­
tage le personnel au niveau des groupes de 
travail et non plus seulement les cadres, ce 
que j'estime pour ma part important

Vient de paraître
aux NOUVELLES ÉDITIONS DE L'ARC
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“Gérer la croissance 
dans la décroissance”

Entrevue avec Monsieur Hubert Perron,
directeur générai du Service des bibliothèques de LUniversité du Québec à Montréal UQAM

réalisée à Montréal, le 10 février 1981 
par Denyse Léger* et Francvne Savoie**

Quelle conception, Monsieur Perron. 
vous faites-vous de votre râle de direc­
teur de bibliothèque en milieu universi­
taire' Autrement dit, comment perce­
vez-vous votre rôle?

( est un rôle multiple

( Coordination

A l't’QAM. nous sommes dans une 
situation un peu particulière par rapport a 
d'autres établissements universitaires au 
Québec Nous n'avons ni une bibliothèque 
centralisée comme à l't'nivcrsité Laval ni 
une bibliothèque complètement décentrali­
sée comme a l’t’niversité McGill ou à 
ri niversité de Montréal Or, comme nous 
avons l’équivalent d’à peu près sept biblio­
thèques. si nous incluons les collections 
spéciales, un premier aspect de notre rôle 
est d harmoniser et de coordonner l'octroi 
de ces sept bibliothèques en collaboration 
avec leurs directeurs ou chefs de services 
respectifs Donc, dans un premier temps, il 
faut harmoniser le développement.

( Communications

Dans un deuxième temps, il taut mettre 
sur pied ou établir des liens officiels et offi­
cieux entre le secteur enseignement recher- 
che et le secteur communication A 
ÎT'QAM tous les services de support a 
l'enseignement — audio-visuel, informati­
que. bibliothèques, galerie t’QAM, infor­
mation et relations publiques et télécom­
munications — relèvent d'un vice-rectorat 
aux communications ( es divers services de 
soutien doivent donc établir des liens avec 
le secteur de l’enseignement et de la recher­
che via un certain nombre d’instances II 
existe, entre autres, pour les bibliothèques, 
un comité des usagers ou siègent un repré­
sentant de chacune des six grandes familles 
de l’t’QAM arts, sciences de l'éducation.

«

Monsieur Hubert Perron 
Directeur général du 

Service des bibliothèques de 
PI ’nrverstté du Québec d Montréal

sciences humaines, lettres, sciences de la 
gestion et sciences . Les professeurs sont 
pour le moment majoritaires au comité des 
usagers puisque, pour l'instant, il n'y a pas 
de représentants des étudiants, étant donné 
les problèmes actuels de reconnaissance des 
associations étudiantes. Le comité com­
prend également un représentant du vice- 
recteur a l'enseignement et a la recherche, 
un représentant du vice-recteur aux com­
munications et le directeur du Service des 
bibliothèques qui y siège à titre de secré­
taire avec droit de vote O comité des usa­
gers est consultatif et présente ses recom­
mandations au vice-recteur aux communi­

cations Il constitue la première instance 
dans nos rapports avec le secteur enseigne­
ment recherche.

Il existe une autre instance, la (Commis­
sion des études, où le directeur du Service 
des bibliothèques assiste comme observa­
teur Je compte bien être présent à cette 
commission où se décident les nouveaux 
projets et réorientations de programmes.

De plus, chaque département d'ensei­
gnement nomme un représentant auprès de 
la bibliothèque pour assurer la communica­
tion entre professeur bibliothèques et, plus 
particulièrement, pour participer au choix 
de la documentation.

Théoriquement, le choix actuellement 
relève d'un "binôme décisionnel” constitué 
par le représentant et le bibliothécaire res­
ponsable du choix pour telle ou telle disci-

autres universités, je présume, cette tor-
i pline Ln pratique, comme partout dans le

mule présente des problèmes. (C'est un dos­
sier sur lequel nous voulons nous pencher 
cette année.

Vous parliez tantôt de liens officiels et 
officieux; vous avez mentionné comme 
liens officiels le comité des usagers, la 
Commission des études et les représen­
tants de départements. Comme liens 
officieux?

i (Ce sont les rapports suivis et systématiques 
| qu'il faut établir avec les directeurs de 

départements et les représentants de depar­
tements auprès de la bibliothèque. 
LT’QAM est une université qui se veut 
démocratique et les assemblées départe­
mentales sont très puissantes Le rôle du

* Dcnvsc Léger est documentaliste à l’Institut
d'histoire et de sociopolitique des sciences a 
l'I’niversité de Montréal
** francvne Savoie est adioint au vice-doyen a 
la recherche de la faculté des arts et des sciences 

I a lT’niversité de Montreal
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directeur des bibliothèques est donc très 
politique puisqu'il doit harmoniser son 
action avec toutes les instances concernées 
de l’I’QAM

Gestion

l e troisième aspect du rôle du directeur en 
est un de gestion A l'I’QAM le Service de' 
bibliothèques compte 140 employés avec 
les problèmes de gestion, de relations de 
travail qu'une entreprise de cette taille 
implique

l 'otre système de gestion est aussi démo­
cratique que l’Université, je suppose?

Je crois qu'il existe présentement deux défis 
a relever au niv eau des directeurs de biblio­
thèques universitaires Le premier, et c'est 
encore plus flagrant dans le cas de l'I’QAM. 
c'est de "gérer la croissance dans la décrois­
sance" L'I’QAM a connu dans la dernière 
année une augmentation de clientèle étu­
diante de 20" mais une décroissance de 
budgets.

Le gestionnaire de bibliothèques univer­
sitaires est donc confronté à des choix qui 
sont parfois très difficiles et qu’il doit taire 
accepter par les instances officielles de 
l't’niversité et par le personnel des biblio- I 
theques. Pour vous donner un exemple: a 
cause de cette augmentation de la clientèle j

étudiante, nous avons dû engager davan­
tage de surnuméraires durant la premiere 
session, de sorte qu a la fin tev rier. nos cré­
dits a ce poste seront épuisés et nous 
devrons, si nous n obtenons pas de budget 
supplémentaire, fermer le soir et les tins de 
semaine P'où la nécessité du processus de 
participation pour que tous les niveaux 
comprennent l'importance de choix sem­
blables
Ceci constitue le deuxième déti qui est de 

j gérer avec des méthodes qui tentent de 
j créer des concensus ou tout au moins des 

accords majoritaires Par cet aspect je re- 
| |oins le rôle politique du gestionnaire tel 
| que défini précédemment

Participation

Vous lisez donc a une grande partici­

pation?

{ Oui. c’est ce que nous voulons mettre en 
! pratique Nous voulons mettre sur pied ces j mécanismes officiels de participation Par I 

exemple, il existe un comité de régie com­
pose de tous les cadres responsables, ce 
comité s'est doté de sous-comités selon les 
grandes fonctions et ces derniers, de grou­
pes de travail. Ln un mot. tous participent à 
leur niveau a la prise de décision Nous 
conservons tout de même un certain droit 
de gérance puisque nous sommes seuls res- j

potable' auprès Jes autorités

Quels sont vos objectifs a court, mo\en 
ou long terme?

Développement des ressources 
documentaires

Sans trop aller dans les details, dans l’ordre, 
le premier objectif est de déf inir nos orien­
tations en terme de développement des res­
sources documentaires

A ll'QAM, 90 ’ de notre clientèle est du 
niveau du premier cvcle, le 10 " restant est 
partage entre cinq programmes de doctorat 
et plusieurs programmes de maîtrise < est 
donc une très jeune université Or, le pro­
blème actuellement est que nos bibliothè­
ques ne satisfont ni les étudiants de premier 
cvcle ni les besoins d'enseignement des 
études avancées ou de la recherche Notre 
première tâche sera donc de préciser nos 
politiques de développement

S'il est décidé dans un premier temps, 
par exemple, de se doter d’une bonne 
bibliothèque de premier cycle, il taudra 
alors instaurer tout un ensemble de serv ices 
parallèles pour les niveaux de deuxième et 
troisième cycles.

Budget d'acquisition

l n deuxième objectif, relié a celui que je 
viens d’expliquer, est d'obtenir des budgets 
d'acquisition conformes a nos politiques 
Nous parlions tantôt de gérer la croissance 
dans la décroissance or, le-' administrateurs 
de l'I'niversité ont le même problème 
L'augmentation de budget octroyée actuel­
lement par le ministre de l’éducation ne 
couvre même pas les augmentations de 
salaire prévues dans les conventions collec­
tives ( x* sera donc difficile d’obtenir les 
augmentations de budget nécessaires Nous 
prévoyons que. pour développer une biblio­
thèque convenable a l'I'QAM. il nous fau­
drait des budgets d’acquisition d’ 1 million à 
1,5 million de dollars, l .ette année, nous 
disposions d'a peine 600 000 x avec les 
conséquences qu'on peut tous imaginer 
aucun achat de monographies en sciences 
depuis quatre ans et un déficit accumulé, 
toujours en sciences, de 1 14 000 v pour les 
périodiques Le problème est de taille com­
me vous le voyez

Exploitation des ressources 
documentaires

Notre troisième objectif porte sur les ser­
vices a la clientèle Ln entrant dans la 
bibliothèque pour cet interview, vous avez 
du constater que la signalisation n'était 
peut-être pas tout a tait adéquate Nous 
n'avons pas de guide général des bibliothè­
ques Notre service de prét-cntre-bihlio- 
thèques est insuffisant compte tenu du fait 
que. a cause du développement récent de 
l’I’QAM. nous sommes hors du reseau de 
Université du Québec davantage une 
bibliothèque emprunteuse Dans une pers­
pective également d’insistance sur le pre-
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micr cycle, tl nous faudra réallouer nos res­
sources pour nous doter d’un bon scrv ice de
PI K

Il nous faudra aussi aborder la question 
des centres de documentation Officielle­
ment. il en existe trois qui relèvent du Ser­
vice des bibliothèques Lun en gestion, l’au­
tre en sciences humaines et un dernier en 
formation des maîtres II m'a été dit, mais je 
n ai pas eu le temps de verifier encore, que 
la politique officielle était que chaque fa­
mille ait son centre de documentation 
Nous avons reçu des demandes pour plu­
sieurs autres
I.a question des publications officielles 
dev ra être abordée: allons-nous décentrali­
ser ou non?
( es éléments ne sont que des exemples que 
l'apporte pour illustrer nos préoccupations 
au niveau des serv ices à la clientèle

Système intégré de gestion 
informatisée des ressources

documentaires

l'n autre objectif est celui de l’informati­
sation Actuellement, un système intégré de 
gestion documentaire est en cours d'élabo­
ration au Serv ice des bibliothèques avec le 
concours du Service de l'informatique La 
bibliothèque dispose de son propre ordina­
teur acheté à même le budget d'investisse­
ment du nouveau campus Trois modules 
sont quasiment prêts pour l'implantation: 
acquisition, catalogage et prêt (x*s logiciels 
ont été développés par nous

Quatre facteurs sont a l’étude en ce 
moment dans le scénario d’implantation: 
l’initiation du personnel, la révision éven­
tuelle des procédures de travail, le reame­
nagement des groupes et l'installation des 
équipements. Reste aussi a déterminer si les 
trois modules seront implantés simultané­
ment ou de façon séquentielle

Participation

C omme je l'ai mentionne auparavant, un 
mode de gestion plus axe sur la participa­
tion constitue également un de nos objec­
tifs. La commission Auger parlait de ges­
tion par objectifs et de gestion participative j 
dans les universités Mais ce n’est pas un j 
concept facile dans une structure hiérarchi- ! 
que telle qu'on en rencontre dans les uni- j 
versités II nous faut donc bien définir les j 
niveaux d’intervention La participation 
doit s'établir au niveau où les gens sont 
impliqués au niveau de l'organisation, se 
sont ceux qui organisent qui doivent parti­
ciper. au niveau de la planification, ceux qui 
planifient et au niveau des opérations, la 
même chose Le danger de la participation 
est la tout le monde veut intervenir a tous 
les niveaux Au contraire, pour que ce soit 
efficace, il faut définir les niveaux d’inter- j 
v ent ion

L'information joue un grand rôle dans ce j 
processus Souvent les employés ont l'im- j 
pression qu'ils n’ont pas accès a l'informa- 
tion, qu'ils n'en reçoiv ent pas et qu'ils n'ont I

pas de véhicule pour s'exprimer II faut 
pallier cette situation

Je voulais vous demander quel type de 
gestum T itus préconisez? Mais je pense 
que vous êtes en tram d'en parler. De 
fdson un peu plus précise. quelles sortes 
de structures organisa tunnel le s avez- 
iwus / ’intention de mettre sur pied pour 
justement favoriser cette communica­
tion avec vos employés et cette informa­
tion dont vous nous p<irlez% avez-vous 
des idées précises de mécanismes?

Comme je le précisais tantôt, il v a d'abord 
le comité de régie, organisme qui regroupe 
les responsables principaux des services, 
qui se réunit deux fois par mois et où sont 
discutées les orientations et les politiques 
du service. ( e comité est doté d’un certain 
nombre de sous-comités permanents cor­
respondant à peu près aux fonctions de la 
bibliothèque sous-comité de coordination 
de l'informatisation, sous-comtié du déve­
loppement des ressources documentaires, 
sous-comité qui verra probablement le jour 
sous peu, de l’exploitation des ressources 
documentaires, et sou s-comité de l'infor­
mation de gestion ( es sous-comités se sont 
dotés de groupes de travail "ad hoc”. On ne 
désire pas tomber dans la "comitite” mais il 
faut un certain nombre de mécanismes où 
les différents intervenants du Service peu­
vent agir au niveau où ils se situent afin 
d’établir de bonnes communications à tra- j 
vers toute la chaîne des opérations

Il existe également un groupe de travail 
sur l'organisation et le fonctionnement des 
bibliothèques, (élui-ci sera composé des 
représentants par secteurs géographiques 
d’abord la bibliothèque des sciences est 
située au Carré Phillips, celle des sciences 
de l’éducation au pavillon Lafontaine, les 
bibliothèques centrale, des arts, des scien­
ces juridiques au pavillon Hubert-Aquin et 
celle de musique au Palais du commerce et 
de représentants par différents corps d'em­
ploi Ce comité aura un double mandat 
D’abord, il conseillera le directeur sur le 
mode de fonctionnement ou de gestion du 
service hn second lieu, il sera chargé 
d'acheminer un certain nombre de pro­
blèmes de relations de travail au directeur | 
en excluant évidemment les problèmes de ! 
nature syndicale qui possèdent leurs pro­
pres canaux

Par exemple, les bibliotechniciens de 
I CQ A M ont des problèmes d’intégration j 
et ce comité pourrait être un endroit pour 
en discuter Les bibliothécaires ont leurs 
problèmes et aspirations Les commis ont 
des difficultés d'enrichissement des tâches.
( x* comité pourra recueillir des suggestions, 
dev enir un endroit de discussion et un canal 
d'expression pour toutes idées, suggestions 
ou revendications des employés vers la 
direction et vice versa bien sùr

Ces différents comités seraient compo­
sés, st j Y/i bien tompris, d'un comité de 
bibliotechniciens, d'un comité de com­
mis ou si tout...

Non, wc comité est composé de huit mem­
bres où chaque secteur géographique et 
chaque catégorie d’emplovés sont représen- 
tés A ces personnes d’aller chercher l’in­
formation, par ailleurs, si quelqu'un dans 
un serv ice donné a un problème, il y aura un 
ou même deux représentants au sein du 
comité pour véhiculer sa demande, etc.

Est-ce que vous avez l'impression que 
votre service est perçu comme un service 
essentiel par l'administration universi­
taire. Est-ce que vous vous sentez 
appuyé'

Je me sens certainement appuyé morale­
ment Je vous explique ce qui se passe Le 
Service des bibliothèques de l’CQAM a 
connu plusieurs crises qui se sont rendues 
sur la place publique Maintenant, on veut 

| régler une fois pour toutes le problème et, 
dans ce sens-là, je me sens très appuvé Je 
rencontre des vice-recteurs, des dovens, des 
chefs de départements qui spontanément 
m'offrent leur aide. Au niveau du vice- 
rectorat aux communications et de la haute 
direction de l’Université, là aussi je détecte 
une nette volonté de soutien du Service des 
bibliothèques. Ht il est certain que ce sou­
tien s'exprime au niveau des politiques que 
le Service voudra adopter. Mais il faudra 
voirau H mai s’il se concrétisera également 
au niveau des crédits.

Est-ce que vous pouvez nous parler des 
principaux problèmes auxquels vous 
vous êtes heurté depuis votre entree en 
fonction et entrevoyez-vous certains 
éléments de solution à l'heure actuelle?

D'abord, plusieurs problèmes de relations 
de travail L'ensemble du personnel a beau­
coup d'attentes face à la direction.

t’n autre obstacle à surmonter est celui 
de l'image du Serv ice des bibliothèques qui 
est un peu terme Nous avons un problème 
de crédibilité auprès des services adminis­
tratifs de l'Cniversité. personnel, finance, 
équipement Nous avons le même problè­
me auprès des départements. Cette situa­
tion est due beaucoup plus à l'insuffisance 
de nos collections qu'à des services à la 
clientèle déficients. Hn effet, deux sondages 
ont été faits qui révélaient que le degré de 
satisfaction se situait autour de 60 r. L'in­
suffisance des collections dépend év idem­
ment de la création récente de l’CQAM et 
des budgets d'acquisition nettement insuf­
fisants accordés au Service depuis sa créa­
tion Nos budgets sont de beaucoup infé­
rieurs à ceux de ('oncordia et pourtant cette 
dernière université est généralement consi­
dérée comme la plus pauvre.

De plus, aucun budget de démarrage n'a 
été alloué Nous venons de recevoir un 
budget de rattrapage cependant: un million 
pour l’ensemble des disciplines et 650 000 ' 
pour les Sciences juridiques, (.omme vous 
pouvez en iuger par vous-mêmes, nous ne 
ferons pas de miracles avec de telles som­
mes
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La période d'austérité prévue jura 
quels effets ou quelles retombées sur 
votre service? et dans le choix de vos 
priorités? Est-ce que l'accent ru être 
mis sur les collections, les services ou les 
projets de développement? Je pense que 
pour les collections vous en avez déjà 
parlé. Si vous avez un choix à faire et 
que l'austérité qui présentement sévit 
pour toutes les institutions n'est pas 
plus débloquée chez t ous qu 'ailleurs, a 
ce moment-là qui va en subir les contre­
coups; est-ce que ce stmt les projets de 
développement ou autre chose...

Il faudra d’abord revoir les opération' et 
les procédure** de travail II ne s’agit pas de 
supprimer des postes mais de les rentabili­
ser Par exemple, le ( REPl’Q a mis sur 
pied une étude pour revoir les opérations du 
PH B II pourrait \ avoir des simplifications 
de procédures Bref, il sera nécessaire de 
revoir nos méthodes de travail

( Coopération

Il faudra aussi penser en terme d’auto­
suffisance collective au niveau de la région 
de Montréal et non plus en terme d auto- 
suffisance institutionnelle Nous en som­
mes encore au niveau des voeux pieux dans 
ce domaine.

Il y a très peu de réalisations: il n'existe 
même pas de liste collective de périodiques 
des bibliothèques universitaires du Qué­
bec (ximment rationaliser le développe­
ment des collections de périodiques sans cet 
outil? Ht cet outil devrait être ordinolingue 
pour qu’au moment ou la décision doit être 
prise, l’information soit immédiatement dis­
ponible

Il v a une réflexion qui se fait a ce niveau 
sous le coup de la nécessité car toutes les 
bibliothèques universitaires font face a la 
même situation d'austérité a des degrés 
divers A l’I’QAM. on vit ces crises tou­
jours un peu avant le> autres compte tenu 
de notre situation financière II v a une 
sérieuse réflexion qui est présentement 
amorcée au niveau du sous-comité des 
directeurs de ia ( RHPt’Q On met en ce 
moment au point une stratégie d’interven­
tion concertée qui veut identifier surtout les 
objectifs, les outils et les secteurs où on peut 
agir Les grandes généralisations sur la 
concertation et la coopération sont dépas­
sées car au 11 mai. dans presque toutes les 
institutions, la situation sera la même il 
faut couper

De cet état de fait provient le désir de 
plus en plus fort de coopérer On a souvent 
évoqué le manque de concertation au niveau 
des programmes pour ne pas se coordonner 
a celui du développement des ressources 
documentaires Mais c'est souvent un pré­
texte I.e même programme peut se donner 
dans trois universités mais il ne comportera 
pas les mêmes orientations d'une institu­
tion a l’autre Or. on peut dégager ces orien­
tations et se concerter pour en tenir compte

vous croyez que c'est possible 
même s'il n 'y a pas de concertation au 
ntieau des programmes d'arn ter à une 
concertation dans les ressources docu­
mentaires.

Je crois qu'il faudra prouver que c'est pos­
sible car nous n’aurons pas le choix I es 
programmes ne sont pas prés d’etre coor­
donnes Ht les budgets d'acquisition bou­
gent très peu alors que le coût des docu­
ments et le volume de la documentation 
augmentent On ne peut plus se donner des 
excuses, même si celles-ci sont valables II v 
a eu plusieurs apprtKhes Je pense cepen­
dant que personne ne favorise plus mainte­
nant l'approche globalité

Ht. en fait, certains secteurs se coordon­
nent sans que y a se sache celui des arts, par 
exemple II existe entre l't’QAM et Gon- 
cordia, sur une base informelle, beaucoup 
de concertation, chacun s’étant donné des 
axes de développement

A la dernière réunion du sous-comité des 
directeurs de bibliothèques à la ( RHPt’Q, 
à partir d’une réflexion de deux ou trois 
heures sur la question, certains directeurs 
ont été chargés, comme ie le mentionnais, 
d’établir un plan d’action l’n dossier sur la 
situation des bibliothèques scientifiques est 
préparé dans cette optique On voudrait 
cette intervention politique car c’est dans le 
domaine des sciences qu’on vit ce problème 
le plus cruellement

Hn terminant, je voudrais préciser que la 
concertation doit se faire surtout en ce 
moment, au niveau des outils: un PHB effi­
cace par exemple Est-ce normal qu'un livre 
prenne huit lours pour parvenir de l’t’ni- 
versité de .Montréal à l'I’QAM et vicc- 
versa Même chose pour McGill-l QAM. 
t’QAM-McGill

Le professeur acceptera, compte tenu de 
l'austérité, qu'il v ait coordination des col­
lections entre les universités et qu’une par­
tie de sa documentation soit dans une autre 
institution a Montréal mais il n'acceptera 
pas d'attendre dix jours pour obtenir ces 
documents Ou son cours sera terminé, ou 
son article sera rendu

Est-ce que ce serait la CREPUQ qui 
serait l'instance la mieux placée pour 
coordonner cette concertation?

I ne idée commence a faire jour et c’est celle 
de la coordination régionale plutôt que pro- 
vmciale II est plus facile de se concerter 
entre t’QAM. .Montréal. McGill ou ( on- 
cordia qu'avec I.av al

l ne chose est certaine, je sen-* enfin une 
volonté de se coordonner, peut-être due a la 
nécessité et c'est de bon augure
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La méthode Delphi 
en sciences de l’information: 

application à l’Afrique

Par Françoise Sorieul*

D
ans le cadre d’un mémoire de maî­
trise sur "l'information et la recher­
che en Afrique”, nous axons choisi 
de regarder vers l’avenir pour pouvoir agir 

en conséquence et demander aux “leaders” 
africains de la profession, dans une enquête 
de prospective, ce qui arrivera, dans les 
quin/e prochaines années, en matière de 
coopération régionale — régionale car nous 
voulions taire fi de tout présupposé — entre 
les biblothèques “scientifiques” africaines. 
La décennie 80 s’est ouverte à Dakar par le 
premier congrès de l’Association mondiale 
de prospective qui fit écho à l’interrogation 
de l'Organisation de l'unité africaine: 

Quelle Afrique en l'an 2000?”
Après un historique de la méthode em- 

plovée — la méthixie Delphi — nous signa­
lerons. a travers certaines de scs applica­
tions en sciences de l’information, son 
intérêt pour la profession puis nous expose­
rons la démarche que nous axons suivie — 
l'enquête étant en cours d’exploitation

( .e qu'est la méthode Delphi

A côté des méthodes “rétrospectives” de 
regarder l’avenir, telles le précédent, l'ana­
logie, l'extrapolation, illustrées en sciences 
de l'information par le rapport Anderla, 
/ 'Information t u 1VH\ il en est d'autres qui 
sont des procédures de consultation d’ex­
perts quand les taits étudiés sont “sans 
passé” La méthode Delphi est l'un de ces 
outils

( "est pendant la seconde guerre mon­
diale qu elle voit le jour, grâce aux efforts de 
l'équipe de chercheurs de la Rand ( corpora­
tion, sous contrat avec le gouvernement des 
htats-l’nis La première étude sur la ques­
tion est publiée en 19M par Kelkey et Hcl- 
mer dans .Manant nuni St u ru c hile suscite 
a la lois engouement et controverse hn 
1975. cet outil occupe le second rang des 
méthodes de prospective utilisées aux 
h rats-1 nis mais n'a ïamais connu en scien­
ces de l'information un grand succès dans

I Library ér Information Science Abstracts, il 
; n’est ïamais fait référence à plus de trois 

travaux par an. entre 1972 et 1980 — les 
deux tiers de ces recherches étant effectuées 
aux htats-l’nis

( et te méthode, pas plus que l'oracle dont 
elle a emprunté le nom. ne prédit l’avenir 

| mais elle aide, par une large consultation de 
! décideurs, à identifier les futurs possibles.

Le prixédé de consultation consiste à de- 
J mander à des experts sélectionnés avec soin 

une cinquantaine, généralement quels 
| changements ils prévoient dans un secteur 
i déterminé Puis leur consensus est obtenu 
| par l'envoi de questionnaires successifs 

impact et date des changements, puis dési- 
| rabilité portant sur le même contenu. ( Cha­

que participant retrouve ses propres énon­
cés confrontés avec ceux de l’ensemble; les 

! réponses aux questions sont quantifiées 
années, valeurs, échelle de notation de 

| favori a pouvoir être résumées par une 
{ v aleur centrale et un indice de dispersion. Il 

est invité a réviser sa position et s'il décide 
J de se maintenir à l'écart de l’opinion majori­

taire, de justifier cette position.
Dans son principe, cette méthode se 

caractérise par l'anonymat des réponses, les 
itérations multiples, une convergence dans 

I la répartition des réponses et une traduction 
I statistique des réponses du groupe média- 
I ne. intervalle interquartile

Son utilisation 
en sciences de l'information

Hsther Dyer qui mena plusieurs enquêtes 
Delphi aux htats-l’nis souligne que

Delphi o particularly, veil suited ter the 
in: estimation of areas for vhteh no real 
models exist and for vhieh hard data is 
either imuffitient or mt lust: e Appropriate 
areas of futur, Delphi studies mwht netl

'fiat h

phit systems or alternatives for the publie 
library , onsortium “

Au départ, la méthode Delphi a surtout 
été utilisée pour deviner l'impact de nou­
velles technologies sur l’avenir des biblio­
thèques: tel fut l'objet de la recherche effec­
tuée en Suède, dans le cadre de l'implanta­
tion du système LIBRIS. sur la bibliothè­
que de demain, les percées techniques en 
matière de stockage et de transfert de 
l'information.

C/c sont les matériaux rassemblés par 
Borkoen 1972-197 3 et publiés dans Targets 
for Research in Library Education qui consti­
tuent avec les enquêtes de Dyer la base 
méthodologique en ce qui concerne la sélec­
tion des experts et l’exploitation statistique 
des réponses Dans les secteurs communs 
avec les sciences de l'éducation, les recher­
ches se révèlent des plus prometteuses: 
avenir de l'enseignement et de la recherche, 
coopération entre bibliothèques scolaires, 
définition des rôles futurs.

Dans l’enquête menée par Yance sur le 
développement de l’enseignement dans les 
quin/e prochaines années, une centaine de 
responsables d'associations professionnelles 
identifièrent, aux htats-l’nis et au ( '.anada, 
les personnalités “leaders” de la profession, 
auxquelles il fut demandé une liste de déve­
loppements attendus ou espérés Pour que 
le point de départ soit identique, certains 

i organisateurs préfèrent proposer directe- 
I ment les changements cas de Borko

La plus grande difficulté réside dans 
I l’exercice de mise en forme qui permet de 

condenser les nombreuses manières d’ex- 
j primer une pensée similaire en un seul 

énoncé global, ('e travail ne peut être qu'un 
travail d'équipe

Dver analv sa de manière très poussée les

* hranyoïsc Sorieul est documentaliste à l’Asso­
ciation des universités partiellement ou entière­
ment de langue française Al l’l l 1 . à Mont­
real
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McGraw-Hill. Editeurs
750 boul Laurentien bureau 131 
St-Laurent Quebec H4M 2M4

telephone (514j 744-5531

Chez McGraw-Hill, nous savons inté­
resser les jeunes.

Les Iles de la Madeleine J Bradley, isbn 
82656-0. 6.59S
Notre forêt R Lajoie, isbn 83655-2. 6.29S
Le port de Montréal L Beauregard, isbn 
82658-7. 6.29$
Fort-Chimo J Mello isbn 82657-9. 5.00$

Chez McGraw-Hill, nous fournissons 
aux étudiants des outils de travail 
indispensables.

Le français, langue des affaires A Clas 
isbn 82747-0. 16.06$
Guide de la correspondance administrati­
ve et commerciale A Clas. isbn 77827-2 
8.95S
Recueil de difficultés du français commer­
cial A Clas. isbn 77828-0. 6.95S

Chez McGraw-Hill, nous nous som­
mes également engagés dans le sec­
teur administratif.
Management, principes et méthodes de 
gestion. H Koontz. isbn 82976-4. 19.95$ 
La gestion des relations du travail au Qué­
bec N Mallette isbn 82986-1. 24 25S

réponses remues quant aux possibilités Je 
c*M>pcration entre bibliothèques scolaires 
Distinguant sept sous-groupes de répon­
dants, elle s'efforça dans l'itération sui­
vante de dégager un consensus par sous- 
groupe Pour améliorer les résultats, les 
organisateurs communiquèrent parfois, en 
cours d'itération, un certain nombre de 
données explicitation ou ne retinrent pour 
une question donnée que les réponses vies 
experts s'estimant les plus competents de ce 
secteur

D’autres possibilités d application de la 
méthode Delphi existent, dont deux appro­
ches fort utilisées en sciences de l'éduca­
tion

Requérant des outils statistiques souvent 
sophistiqués et alliée a d’autres méthodes 
de prospective, la méthode Delphi peut 
servir de réservoir d’idées dans des secteurs 
nouveaux et être soumise par les décideurs à 
une analvse scientifique rigoureuse Mie a 
souvent ete utilisée en administration uni­
versitaire, conjointement avec le principe 
d'une croissance-zérodu budget, pour arri- 
ver a un accord sur la reaffectation des cré­
dits dans une université

Pour identifier soit ies rôles, soit les buts 
et objectifs, deux versions modifiées de 
Delphi sont d’une utilisation aisée

- la technique du groupe nominal. 1 a r. 
cée par M Delbecq, et surtout

—l’utilisation de ‘Institutional Cioals 
Inventory" Inventaire des buts des eta­
blissements .établi par i’Institutional ’Jes­
ting Serv ice de Princeton Le ( entre J ani­
mation. de développement et de recherche 
en éducation t ADR h a adapté au Québec 
cet outil qui ne vise pa> le consensus mais le 
relict de ia pluralité des opinions, t’n ques­
tionnaire de cinquante a soixante-dix ques­
tions est administre sur une courte période 
de temps Pour chaque but propose ou 
énoncé, l'informateur répond a deux ques-

— quelle importance 1 institution accorde- 
t-elle actuellement a ve but'
— quelle importance. via ns le î ut u r. vie v rai t -
elle lui acccorderr

I écart entre les deux reponve- s inter­
prété en termes de satisfaction U1 ques­
tionnaire pourrait aisément ' appliquer a 
une bibliothèque

Présentation de notre recherche

I.'obiectil de notre recherche était d’obliger 
des bibliothécaires africains a prendre posi­
tion sur ies buts et movens de la coopération
régionale et de îair e appar*litre i es /ones vie
consensu s, tout en vérifiantt Tassen timent et
la 1 » >lont<.* d’impliv ar ion de s partie ipants

De la méthode Delphi, nous a vous tait
une utili sation pe u orthixioxe I ’e Joigne-
ment du champ d applicaiturn notis a con-
traint a li;miter l'en quête a cleux etaj]vs. ainsi
ne seront pas explicitées le*' opinio:ris mino-
maires eit nousav « >ns pose . vie convert. des

• qui. rig;oureu se­ ment, elev raient
taire Lob jet de quectionnai res suev. e s s 11 s

Apres avoir de rouille la littérature et
ieade r s



africain" Je la profession ont etc choisi", les 
critères de sélection étant ia responsabilité 
nationale ou internationale, la contribution 
au rayonnement du domaine ou la recom­
mandation par leurs pairs \ ces praticiens 
qui occupent tous une place éminente dans 
leur pavs direction d’une bibliothèque 
uni', ersitaire ou spécialisée , ont été ajoutes 
les noms d’enseignants, de décideurs ou 
d'etudiants préparant un doctorat sur ce 
continent

t ne lettre de sollicitation leur expliquant 
le deroulement de l’enquête, proposant a 
leur réflexion prospective une di/aine 
d énoncés-modèles, requit d eux une liste 
d’événements susceptibles de se produire 
dans les quinze prochaines années. Cin­
quante-sept experts dont dix-huit anglo­
phones acceptèrent de jouer le jeu

I/opération la plus délicate consista à 
réduire, avec l'aide du ( entre de sondages 
et du Service pédagogique de l’Lniversité 
de Montréal, les s40énoncés recueillis, a les 
rendre les plus factuels possible, tout en 
respectant la pluralité des opinions émises. 
Nous testèrent le résultat en France et au 
Québec

La deuxième étape commenta alors en- 
\01 d'un questionnaire regroupant 120 pro­
positions de coopération sous trois rubri­
ques ressources documentaires, africanisa­

tion de l'information scientifique et techni­
que IM , information et développement. 
Ln plus des participants de la première 
étape, nous prenons de nouveaux contacts 
en Afrique de l'Ouest ( haque proposition 
de coopération énoncé appelle l'expert a 
se prononcer sur trois questions 
—est-î 1 fav orable a ce changement échelle 
de 4 points
—en tant que décideur, estime-t-il ce chan­
gement réalisable
—à quelle date interviendrait-il éventuel­
lement 1981 -1985-1990- 1995

( ette étape — le début de l'enquête se 
situe en mai 1979 — se poursuit présente­
ment par l'exploitation des réponses av ec le 
logiciel “Statistical Package for the Social 
Sciences” SPSS . exploitation qui est une 
simple description des réponses: il s’agit de 
l’opinion émise à titre personnel par soixan­
te-douze répondants et non celle de l’ensem­
ble de la profession l a: type d'enquête ne re­
posant pas sur un échantillon, aucune extra­
population n’est autorisée Malgré Panons - 
mat des réponses, chaque répondant a préci­
sé son profil profession, formation, etc. et 
l'état actuel de son pays et de sa bibliothè­
que en matière de coopération. Après avoir 
étudié les valeurs moyennes par énoncé, 
nous approfondissons l’analyse des répon­
ses par sous-groupes de sujets enseignants.

etudiants, bibliothécaires d’université, bi­
bliothécaires spécialisés, documentalistes, 
décideurs ainsi que les groupes-témoins 
Sénégalais et anglophones et par groupes 
d'énoncés selon l'implication du répon­
dant par rapport au changement propose, 
interne ou externe à la profession

La première étape qui constitue malgré 
les contraintes imposées par la méthode — 
elle n’offre pas d’interrelation entre les 
énoncés — un corpus de “données brutes” 
sur l’image plutôt que sur les perspectives 
de coopération, est exploitée par le logiciel 
de traitement de texte Jeudemo. Nous 
serons renseignés sur les changements les 
plus fréquemment proposés mais surtout 
sur leur association “concordance” avec le 
profil du répondant et le niveau de coopéra­
tion envisagé national, régional Avant 
laissé à nos collègues africains le choix des 
possibles, il nous semble important de déce­
ler ce qui, pour certains, est une faille de la 
méthode: les secteurs documentaires négli­
gés dans les réponses par exemple, l'audio­
visuel • mais nous nous gardons bien d’ex­
trapoler à l'échelle d'une profession ou d'un 
continent. De plus, il est intéressant de 
constater qu'une certaine image de la pro­
fession via la coopération se dégage de 
l’étude contextuelle des termes utilisés

LES LIBRAIRIES DE 
SERVICES PROMPTS ET COURTOIS
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Librairie du Centre du Québec inc. 
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Argus *»se a assurer i information et le développement pro­
fessionnel des membres de la Corporation des bibliothécaires 
professionnels du Quebec Les articles publies traitent de la 
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de la recherche en bibliothéconomie et en science de l infor­
mation de rapport des autres disciplines

Le comité de redaction accepte des articles originaux soit en 
français soit en anglais A l occasion il publie des textes de 
conferences prononcées dans le cadre des activités de la 
Corporation

Les publications peuvent prendre plusieurs formes 
articles de fond (de 15 a 25 pages dactylographiées) 
textes plus courts rendant compte d un evenement recent 
entrevues

- chroniques sur i audiovisuel les revues professionnelles 
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